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iSBEmasis x.Éaisx.ATrrs. 

L'Assemblée a adopté aujourd'hui deux projets de loi 

vant pour objet d'autoriser le président de la République 
ft

" ratifier deux traités passés : l'un avec la ville libre de 

Hambourg et l'autre avec la République de la Nouvelle-

Grenade, pour l'extradition réciproque des individus pour-

snivis ou condamnés pour crimes autres que les crimes po-
litiques. (Voir plus bas.) 

La troisième délibération s est ensuite ouverte sur le 

nroiel de loi relatif au défrichement des bois de particu-

liers- On se rappelle que le Code forestier a maintenu jus-

qu'au 31 juillet 18511a disposition des lois antérieures qui, 

depuis 1803, prohibent le défrichement des bois de parti-

culiers, à moins que cette opération ait été autorisée 

par l'administration. Plusieurs orateurs, et notamment 

JIM. Raudot et Charamaule, prenant la question au point 

de vue absolu, ont contesté à la loi le droit d'empêcher 

les particuliers de disposer à leur gré de leur propriété ; le 

second de ces orateurs a même vu là un symptôme de so-

cialisme : car, selon lui, le socialisme, c'est la spoliation. 

La Commission, frappée, comme les auteurs du Code fo-

restier, des inconvéniens que pourrait avoir pour lesusi-

nesmétallurgiques, pour la marine, pour le régime atmos-

phérique et hydrographique de la France, la liberté com-

plète du défrichement, avait proposé un moyen terme, con-

sistant à donner aux particuliers qui voudraient défricher 

leurs bois des garanties qu'on s'est plaint quelquefois de 

ne pas rencontrer dans l'exercice du pouvoir arbitraire 

(Sonné au Gouvernement, et était d'avis de soumettre les 

Amandes de défrichement à l'examen de Commissions 

composées des élémens les plus capables de donner toute 

sécurité sous le rapport de lacapacité ëtde l'impartialité. On 

comprend que cette solution ne donnait satisfaction à au-

cune des deux opinions extrêmes. M. Druet- Des vaux, 

frappé de l'urgence d'une décision immédiate, puisque, à 

partir du \" août, les défrichemens vont être dégagés de 

toale entrave, et désespérant d'arriver avant ce délai à une 

solution définitive, a proposé délaisser subsister le statu 

quo jusqu'au 31 juillet 1853. Cet amendement a été pris 

en considération par l'Assemblée et renvoyé à la Commis-

sion. Le vote sur le projet a été, en conséquence, ajourné. 

On a ensuite adopté, malgré l'opposition de MM. Sainte-

Beuve et Raudot, le projet de loi relatif aux primes à ac-

corder pour les grandes pêches maritimes. Ce vote est 
définitif. 

 Guillemara. 

La Patrie annonce que les ministres ont déposé leur dé-

mission entre les mains du président de la République, 
mais que cette démission n'a pas été acceptée. 

DES TRAITÉS D'EXTRADITION. 

Nous annonçons plus haut que deux nouvelles conven-

tions d'extradition ont été soumises aujourd'hui à la 

pnction de l'Assemblée nationale, l/une, conclue avec 

avilie libre et anséatique de Hambourg, remonte à 

une date déjà ancienne; signée par les plénipoten-

tiaires des deux pays le 5 février 1848, elle était res-

en suspens à la suite de la Révolution de Février, 
trsqu une circonstance accidentelle, une demande d'ex-

J ■'?'! récemment formée contre un individu qui s'était 
*^gié à Hambourg, en suscitant des difficultés plus ou 

indélicates d'exécution, a remis cette convention en 

1ère et a porté les deux gouvernemens à la consacrer 
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D'autre part, l'exception péremptoire, absolue, qui s'op-

pose en France à toute extradition en matière politique, a 

été la raison principale qui a empêché la conclusion de ces 

arrangemens entre nations dont la réciprocité est la pre-
mière loi. 

C'est, en effet, un principe de notre droit public que 

l'extradition ne doit pas s'appliquer aux crimes purement 

politiques. Ce principe a formé la base des nombreux trai-

tés conclus par le gouvernement de juillet. « Les crimes 

« politiques, lisons-nous dans la circulaire ministérielle 

« du 5 avril 1841, s'accomplissent dans des circonstances 

« si difficiles à apprécier , ils naissent de passions si ar-

« dentés qui sont souvent leur excuse, que la France 

« maintient le principe que l'extradition ne doit pasavoir 

« lieu pour fait politique. C'est une règle qu'elle met son 

« honneur à soutenir. Elle a toujours refusé depuis 1830 

« de pareilles extraditions ; elle n'en demandera ja-
« mais. » 

Ce ne serait pas uneétudesansintérêt que de rechercher 

et de montrer les phases diverses par lesquelles a passé le 

droit d'extradition pour arriver là où il en est aujourd'hui. 

Mais les bornes de cet article ne nous permettent tout au 

plus que d'indiquer les points principaux. Ce principe ne 

s'est pas seulement étendu; il s'est transformé de telle 

sorte, en France du moins, que l'application n'en est au-

jourd'hui comprise que dans un sens précisément inverse 
de celui qu'il avait autrefois. 

En effet, la règle universellement admise aujourd'hui, 

c'est qu'un Etat ne peut être tenu à livrer ses regnicoles. 

En d'autres termes, les nations se réservent exclusivement 

le droit de juger leurs nationaux. En second lieu, beau-

coup d'Etats ne font point difficulté d'admettre le principe 

posé par la France la première, que l'extradition ne peut 

avoir lieu pour crimes purement politiques. Or, dans les 

temps antérieurs, au moyen-âge, et même jusqu'à la Ré-

volution de 89, on comprenait et on admettait très bien 

l'exercice du droit d'extradition, d'un côté en livrant ses 

propres sujets à la juridiction étrangè re, de l'autre en le 

pratiquant précisément et surtout pour ces crimes politi-. 
ques qu'on appelait crimes d'Etat (1). 

Les auteurs qui ont écrit sur ce sujet, et particulière-

ment les publicistes du dix-septième siècle, ont fait re-

monter l'origine de l'extradition jusqu'à l'antiquité la plus 

reculée. Mais, à vrai dire, les exemples qu'ils citent n'oi-

frent point d'analogie avec nos extraditions actuelles. Il ne 

s'agit point là de malfaiteurs réclamés par la nation dont 

ils sont sujets à une autre nation indépendante chez la-

quelle ils ont trouvé un refuge. Tous ces exemples se rap-

portent à des faits constituant la plupart du temps des vio-

lations du droit des gens, comme [des attaques, des vio-

lations de territoire , des pillages de temple commis par des 

habitants d'un pays auquel la nation outragée vient de-

mander satisfaction de l'offense par la livraison du coupa-

ble. S'il y a refus, c'est un cas de guerre. Ces faits sem-

blent appartenir à un tout autre ordre d'idées, et on l'a- si 

bien senti qu'on a cherché à expliquer la rareté des cas 

d'extradition chez les anciens par les effets du droit d'asile 

et par quelques autres considérations qui ne peuvent avoir 

eu que des influences secondaires. La cause vraie, géné-

rale, c'est qu'un pareil principe ne pouvait exister au mi-

lieu de l'état d'isolement hostile dans lequel vivaient, à 

cette époque, les peuples entre eux. Pour le faire entrer 

dans les usages internationaux, il n'a pas fallu moins que 

la solidarité morale qui relie les diverses nations modernes. 

Pendant tout le moyen-âge, et même après plusieurs siè-

cles qui ont suivi, on peut dire que l'extradition n'a été 

qu'un fait accidentel; ce n'est guère que vers la fin du 

dix-huitième siècle que ce droit paraît avoir été admis uni-

versellement en vertu du principe de réciprocité (2). 

Avant d'entrer dans les détails des différentes conven-

tions qui le règlent aujourd'hui, nous indiquerons d'abord 

les actes diplomatiques par ordre chronologique. 

Voici, avec la date de leur signature, la nomenclature 

des traités ou conventions qui sont encore en vigueur au-
jourd'hui : 

1. Suisse, 18 juillet 1828. 

2. Belgique, 22 novembre 1834. 

3. Sardaigne, 23 mai 1838. 

4. Angleterre, 13 février 1843. 

5. Elats-Unis, 9 novembre 1843. 

Article additionnel, 24 février 1845-. 

6. Lucques, 10 novembre 1843. 

7. Bade, 27 juin 1844. 

8. Toscane, 11 septembre 1844. 

9. Crand-duché de Luxembourg, 26 septembre 1844. 

10. Pays-Bas, 7 novembre 1844. 

11. Ueux-Siciles, 14 juin 1845. 

12. Prusse, 21 juin 1845. 

Article additionnel, 20 août 1845. 

13. Bavière, 23 mars 1846. 

14. Mecklenbourg-Scbweriu, 26 janvier 1847. 

15. 'Mecklenbourg-Strelitz, 10 février 1847. 

16. Oldenbourg, 6 mars 1847. 

17. Brème, 10 juillet 1847. 

18. Lubeck, 31 août 1847. 

19. Hambourg, 5 février 1848. 

20. Saxe (Royaume de), 28 avril 1850. 

21. Nouvelle-Grenade, . 9 avril 1850. 

22. Espagne (3), 26 août 1850. 

(1) Voyez notamment sur le premier point : 1" le traité du 
i mars 1376, entre Charles V etle comte de Savoie. Les parties 
stipulent qu'elles se remettront réciproquement leurs fugitifs 
et. leurs propres sujets (Isambert, Ancienne collection des loix, 
t. V, p. 479); 2° le traité avec le Wurtemberg, du 27 mars 
1759, qui ne lait pas d'exception pour les nationaux. (Mar-
tens, t. 1".) Sur le second point, voyez la lettre de Charles VI 
au roi d'Angleterre, du 14 septembre 1413, demandant qu'on 
lui livre les fauteurs des ttôubies de Paris. (Isambert,;t.

;
Vll, p. 

401 ; Hymer, IX. M.) 

(i) Le mot extradition lui-même est un mot nouveau. Ou 
le chercherait en vain dans les répertoires de Droit criminel an-

térieurs à la l 'évolution de 89. L'expression latine qui y corres-

pond, traditio, tradere,ue se trouve même pas dans le Trailé 

de 137(1, cité dans la note précédente, et qui est cn latiii comme 
tous les traités de cette époque. C'est le mot remitlere 
qu'on etuploie. De même dans la lettre de Charles VI. Dans le 
traité en Iran ac; de 1759 avec le Wurtemberg, on se sert aus-
si du mot remettre. 

(3) Cette convention remplace celle du 29 septembre 1 703 

Lne remarque générale à faire, c'est que toutes les con-

ventions qui précèdent ne prévoient que des faits criminels 

qui, d'après notre législation et celle des pays avec les-

quels elles ont été conclues, entraînent des peines afflicti-

ves et infamantes, c'est-à-dire au moins la peine de la ré-

clusion. Si maintenant nous entrons dans le détail des cri-

mes énumérés dans chaque traité, nous constatons d'assez 

nombreuses variantes qui trouvent leur explication, soit 

dans ce fait que le traité a été un des premiers conclus, et 

devait comme toute chose nouvelle présenter des lacunes 

inévitables, soit, comme nous l'avons déjà dit, dans les 

difficultés qu'offrent, au point de vue de la liberté indivi-

duelle, les législations de certains pays. A cet égard, on 

peut dire que les conventions avec l'Angleterre et les Etats-

Unis sont les plus incomplètes sous tous les rapports. 

Les crimes capitaux contre les personnes, le parricide, 

l'assassinat, le meurtre, l'infanticide, l'empoisonnement, 

sont les seuls qui figurent dans toutes les conventions d'ex-

tradition. Le crime de blessures et coups volontaires, 

même lorsqu'il a entraîné l'incapacité de travail pendant 

plus de vingt jours, ne figure d'une manière générale dans 

aucune convention. L'avortèment est prévu seulementdans 

la convention avec l'Espagne, la castration dans celle de la 
Nouvelle-Grenade. 

Parmi les attentats aux mœurs, le viol est mentionné 

partout, excepté avec la Suisse et la Grande-Bretagne. 

Quant à l'attentat à la pudeur, il ne l'est qu'avec Lucques, 

la Prusse, la Bavière, la Saxe, la République de la Nou-

velle-Grenade, les grands duchés de Bade, de Toscane, de 

Mecklenbourg - Schwerin, de Mecklenbourg - Strélitz et 

d'Oldenbourg, et les villes libres et anséatiques de Ham-

bourg, de Brème et de Lubeck, et encore faut-il qu'il ait 
été consommé ou tenté avec violence. 

La seule convention avec l'Espagne admet l'attentat à la 

pudeur consommé ou tenté sans violence sur un enfant de 

l'un ou de l'autre sexe âgé de moins de onze ans. 

Il n'est question nulle part des crimes de bigamie, de 
séquestration et de rapt. 

Le crime de faux témoignage figure dans toutes les con-

ventions, moins avec la Suisse, l'Angleterre et les Etats-

Unis ; mais la subornation de témoins n'a été admise que 

dans un petit nombre d'Etats, qui sont Lucques, la Tos-

cane, les Deux-Siciles, la Prusse, la Bavière, là Saxe, 
l'Espagne et la Nouvelle-Grenade. 

Pour les crimes contre les propriétés, quatre variétés ont 
été prévues : 

D'abord l'incendie avec tous, excepté l'Angleterre ; il en 
est de même du vol. 

Le traité avec la Suisse ne parle que du vol avec vio-

lence et effraction ou sur un chemin public, ce qu'il ap-

pelle vulgairement le vol de grand chemin. Ce crime ne fi-

gurait pas non plus danslaconventionprimitivementsignée 

avec les Etats-Unis. L'article additionnel du 24 février 

1845, vint, dans la vue de réparer cette omission, ajouter 

les crimes appelés robbery et burglary, correspondans 

aux crimes prévus et punis par la loi française sous la 

qualification de vol avec violences ou menaces, dans une 

maison habitée, avec les circonstances de la nuit, de l'es-
calade ou de l'effraction. 

Le vol figure dans toutes les autres conventions, sous la 

réserve que nous avons déjà indiquée d'une manière géné-

rale, à savoir qu'il doit être accompagné de circonstances 
entraînant au moins la peine de la réclusion. 

Pour la banqueroute frauduleuse, la convention seule 
des Etats-Unis ne l'admet pas. 

Des différentes variétés de l'abus de confiance, nous ne 

voyons que l'abus de confiance domestique dans les con-
ventions avec la Saxe et avec l'Espagne. 

Enfin, de tous les crimes contre les propriétés que notre 

Code pénal punit de peines afflictives et infamantes, il n'y 

a que l'extorsion de signature qui n'ait trouvé place dans 
aucun traité. 

Quant aux crimes contre la chose publique, qui for-

ment la première partie de notre Code pénal, il en est peu 

qui figurent dans les conventions d'extradition. Les plus 

graves se réfèrent à cet ordre de faits qui se rapprochent 

plus ou moins des crimes politiques, que la France, com-i 

me nous l'avons dit, s'est toujours refusée à admettre. 

Parmi ces crimes, particulièrement ceux contre la sûreté 

intérieure de l'Etat, la plupart tendent à se produire au 

milieu de circonstances telles qu'il peut devenir très diffi-

cile, dans un cas donné, de les classer dans l'ordre des 

crimes ordinaires ou des crimes purement politiques. Il 

était donc impossible d'établir à priori des distinctions, 

des catégories, et, sous ce rapport, on ne pouvait mieux 

faire que de laisser à l'appréciation des Gouvernemens le 

soin de décider dans quel cas un fait empruntera son ca-

ractère déterminant à la politique ou à la criminalité ordi-

nnii i;. c'esi-à-dire à cet ordre de faits que toutes les socié-
tés humaines ont un égal intérêt à réprimer. 

Do ces faits, il en est un que les Gouvernemens ont été 

unanimes à insérer dans les traités; nous voulons parler 

du crime de fausse monnaie. Tous les traités prévoient le 

cas de fabrication et d'émission , moins le traité avec la 

Suisse qui ne parle que de là fabrication. Quelques au-

tres, la Prusse, la Bavière, la Saxe et la Nouvelle-Gre-

nade, comprennent la fabrication, l'émission ou l'altéra-

tion du papier-monnaie. Un crime qui se rapproche de ce 

dernier, la contrefaçon des billets de banque et effets pn 

blics, est admis aussi par toutes les conventions (celle 

avec l'Espagne prévoit même le cas isolé de l'usage des 

pièces fausses) ; mais toutes aussi out soin de mettre en 

dehors les faux certificats, les faux passeports, en un 

mot, les faux qui ne sont point punis de peines afflictives 
et infamantes. 

La contrefaçon des poinçons de l'Etat servant à marquer 

les matières d'or et d'argent est mentionnée avec la Prusse 

(article additionnel), la Bavière, la Saxe, les grands duchés 

de Mecklenbourg-Schwerin, de Mecklenbourg-Strelitz et 

d'Oldenbourg, et les villes libres de Hambourg, de Brème 

et de Lubeck. La convention avec l'Espagne va plus loin . 

elle prévoit en sus la contrefaçon du sceau de l'Etat et des 
timbres nationaux. 

Le faux en écriture publique et de commerce est dans 

toutes les conventions. Il en est de même des faux en écri-

ture privée (la Suisse exceptée) ; — de même des soustrac-

qui avait été en vigueur jusqu'à ce moment. A la date du 26 
avril 1847. une convention avait été conclue avec Parme, mais 
elle n'a point été ratifiée. 

lions commises par les dépositaires publics (l'Angleterre 

exceptée), toujours sous la réserve qu'elles soient pûmes 

de peines afflictives et infamantes. L'Espagne ajoute les 

soustractions commises par des caissiers de maisons de 

commerce. Enfin la Nouvelle-Grenade va encore plus loin : 

elle prévoit la soustraction de fonds, effets ou documens 

de quelque espèce que ce soit, appartenant à l'Etat, com-

mise par des employés ou dépositaires publics, ou par des 
particuliers. 

Mais le crime de concussion ne figure nulle part. 11 en 

est de même des associations de malfaiteurs. 

N'oublions pas de mentionner, en terminant, deux crimes 

que la convention avec Hambourg, la plus complète peut-

être de toutes, est allée chercher en dehors du Code pénal , 

à savoir : 1° Les faits de baraterie, punis de peines afflic-

tives et infamantes; 1" le crime de sédition dans l'équi-

page, au cas où des individus de l'équipage se seraient 

emparés du bâtiment par fraude ou par violence envers le 

commandant, et au cas où ils auraient livré le bâtiment à 

des pirates. (Loi du 10 avril 1825.) 

Le droit d'asile ecclésiastique pour certains coupables 

existant toujours en Espagne, la convention faite avec cette 

puissance contient une réserve à cet égard. Il est dit que 

le gouvernement espagnol étant tenu de respecter le droit 

qu'acquièrent en Espagne certains coupables de se sous-
traire à la peine de mort, en vertu de l'asile ecclésiasti-

que, l'extradition des prévenus placés dans ce cas aura 

lieu sous cette condition que la peine de mort ne pourra 
leur être infligée. 

Nous venons de dire pour quelles causes l'extradition 

peut avoir lieu ; il reste à voir à quelles personnes elle 
s'applique. 

Quatre hypothèses peuvent se présenter : 

1° Il s'agit d'un regnicole de l'Etat même qui lait sa 

demande d'extradition au pays dans lequel le coupable 
s'est réfugié ; 

2° Un étranger, après avoir commis un crime dans un 

pays qui n'est pas le sien, se réfugie dans sa propre pa-
trie ; 

3° Un étranger, après avoir commis un crime dans un 

pays qui n'est pas le sien, se réfugie dans un pays autre 
que sa propre patrie % 

4° Enfin, deux nations réclament à la fois le même in-

dividu pour crimes commis successivement sur leur ter-
ritoire. 

Les deux premières hypothèses sont seules comprises 

dans toutes les conventions. Toutes ont soin d'excepter 

leurs propres nationaux de l'obligation de l'extradition ; 

cette réserve est fondée sur un juste sentiment de dignité 

nationale. La liberté individuelle peut d'ailleurs avoir reçu 

dans certains Etats des garanties telles, que le Gouverne-

ment n'ait pas le droit de faire arrêter un citoyen à raison 
d'un crime commis sur un territoire étranger. 

Ajoutons que cette exception se justifie parfaitement au 

point de vue des législations étrangères, qui, comme celles 

de la Belgique, des Pays-Bas, de Sardaigne et de quel-

ques autres Etats, punissent sans distinction les crimes 

commis par leurs regnicoles en pays étranger. Mais il faut 

avouer que, n'était le principe dominant de la dignité na-

tionale, elle serait, en droit positif, peu fondée en présen-

ce de notre Code d'instruction criminelle, qui ne rend pos-

sible que la répression des crimes commis à l'étrang .T par 

des Français contre des Français, et garde le silence sur 

ceux commis par des étrangers. Cette lacune avait été si 

bien sentie, qu'un décret du 23 octobre 1811 avait auto-

risé le Gouvernement français à accorder l'extradition de-

mandée contre un Français prévenu d'avoir commis hors 

de France un crime contre des étrangers. Quoi qu'il eu 

soit, la règle, qui a placé en dehors du droit d'extradition 

les nationaux réfugiés dans leur propre pays, a été adoptée 
par toutes les législations. 

Quant à la troisième hypothèse, c'est-à-dire à la ques-

tion de savoir si les gouvernemens peuvent se faire livrer, 

en vertu du droit d'extradition, d'autres personnes que 

leurs nationaux, la doctrine paraît n'avoir pris un peu de 

fixité que dans ces derniers temps ; car la disposition qui 

porte que le prévenu ou le condamné non sujet de l'Etat 

qui le réclame ne pourra être livré qu'après que son Gou-

vernement aura été consulté et mis en demeure de faire 

connaître les motifs qu'il pourrait avoir de s'opposer à 

l'extradition , cette disposition, disons-nous, ne se voit 

que dans les conventions échungées depuis l'année 1847; 

cependant elle ne figure pas dans la convention l'aile avec 
l'Espagne. 

La dernière hypothèse n'a encore trouvé place dans au-

cune convention. Cependant elle peut donner lieu à îles 

appréciations délicates et embarrassantes. Nous ne cite-

rons qu'un exemple. Les deux nations qui réclament le 

coupable lui sont toutes les deux étrangères; laquelle des 

deux devra remporter? Sera-ce celle qui, Ma première, a 

demandé l'extradition? Faudra-t-il, au contraire, se dé-

terminer par la gravité du crime ? 11 y a là une lacune qui 

sera peut-être difficile à combler, à cause des opinions 

très divisées que la question fait naître aussi bien chez les 
auteurs que chez les Gouvernemens. 

Mais pour que le fugitif soit livré, faut-il qu'il ait été 
condamné ou mis en accusation ? ou suffit-il qu'il soil sim-

plement inculpé? A cet égard encore, les conventions 

varient : les unes, et ce sont celles qui ont été les pre-

mières conclues, disent quo les deux Gouvernemens s'en-

gagent à se livrer réciproquement les individus mis en 

accusation ou condamnés (Belgique, Sardaigne); d'autres 

ne parlent que des accusés (l'Angleterre, les Etats-Unis). 

La convention avec les Pays-Bas est la plus explicite dans 

ses termes: elle ne mentionne que ceux qui sont juridi-

quement accusés ou condamnés. Toutes les autres admet-

tent la poursuite ou la prévention comme suffisante. Les 

pièces à produire sont en concordance avec ces exigences. 

Dans les conventions qui mentionnent les individus mis eu 

accusation ou condamnés, on demande la production de 

l'arrêt de condamnation ou l'arrêt de la ebambre des mises 

en accusation (4); dans les autres, .on ne demande qu'un 

mandat d'arrêt. Toutefois, parmi ces dernières il en est 

qui n'admettent le mandat d'arrêt qu'à tftrB île mesure 

conservatoire, c'est-à-dire comme pouvant motiver l'arres-
tation provisoire. 

L'étranger ainsi arrêté provisoirement d >it être remis 

(i) Par exception, le traité avec la Lelgique n'exige cepen-
dant qu'un mandat d'arrêt. 
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en liberté si, dans les trois mois, la production de l'arrêt 

de condamnation ou de mise en accusation n'a pas eu lieu. 

Cette d sposiuon se rencontre avec la Saxe, les trois grands 

duchés -.H les trois villes libres (nos 14, 15, 16, 17, 18, 

19 et 20 de la nomenclature ci-dtssus). 

Mais la disposition qui se trouve dans les conventions 

passées avec l'Angleterre et les Etats-Unis est la pluscom-

.pliquéc de toutes: elle porte que les individus accusés 

seront « livrés, pourvu que cela n'ait lieu que dans le cas 

•> où l'existence du crime sera constatée de telle manière 

« que les lois du pays où le fugitif sera rencontré justifie--

« raient sa détention et sa mise en jugement, si le crime y 

« avait été commis. » 

L'expérience a prouvé qu'avec de semblables conditions 

l'extradition pouvait, dans certains cas, devenir impossi-

ble. Nous ne citerons qu'un exemple des plus inléressans, 

qui; en confirmant ce que nous disons, donne le plus cu-

rieux spécimen de l'organisation judiciaire aux Etats-Unis. 

Au commencement de l'année 1844, un sieur Mctzger, 

notaire à Sarrcguemines, quitte son domicile et ne repa-

rait plu*. Après sa fuite, une instruction est commencée, 

et se termine bientôt par une accusation de faux, de ban-

queroute frauduleuse et d'abus de confiance. Un sieur Jo-

seph Karst, qui avait été une des principales victimes de 

sa confiance pour Mctzger, prend la résolution énergique 

de poursuivre le coupable jusqu'à ce qu'il l'ait atteint. 

Après s'être muni de passeports et de fonds, il quitte ses 

parons et ses amis et commence ses recherches. Il trouve 

un premier indice en lisant à un hôtel de Sarrelouis le li-

vre des voyageurs, sur lequel il croit reconnaître l'écri-

ture de Metzger sous un nom supposé. Le signalement 

qu'on lui donne ne fait que confirmer ses soupçons; 

il est sur la piste. 11 parcourt successivement Mayence, 

Dildorff, Bruxelles, Malines, Amsterdam, Rotterdam, 

La Haye et Londres. Dans cette dernière ville, il perd 

la trace du fugitif. Mais, sur quelques indications qui 

lui sont fournies, il se rend à Anvers et s'embarque 

pour les Etats-Unis, il anive à New-York et retrouve 

celte écriture si connue de lui sur un registre d'au-

berge. Mais le nom désigné est un nom d'emprunt, 

et celui qui le porte a quitté New-York depuis quel-

que temps. Le nouvel Ulysse ne se rebute pas. Il re-

commence sa course à l'aventure. Il visite successivement 

Philadelphie, Cincinnati, Piltsburg, Louisville, Saint-Louis, 

Fort-Melingcn, d'autres villes encore. Il est à bout de 

fonds, il travaille comme tanneur çà et là pendant quel-

ques jours, jusqu'à ce qu'il ait assez d'argent pour conti-

nuer sa route. Enfin il arrive à Troy, où il retrouve et fait 

saisir son fugitif qu'il livre au consulat de France. C'est a-

lors que, pour obéir aux prescriptions du traité, le chance-

lierdu consulat forme une demande d'extradition devant le 

Tribunal de police de New-York. On était alors au mois 

d'octobre 1846. Le défenseur de Metzger attaque à la l'ois 

la validité môme du traité, les pièces produites, la qualifi-

cation du crime. Bref, il trouve moyen de parier six heures 

et demie sur la question. Après dix jours de délai, le juge 

de police prononce un jugement qui ordonne l'extradition. 

Mctzger fait appel devant la cour fédérale. Le jugement 

est confirmé, et, le 3 mars 1847, le président des Etats, 

alors M. Polk, signe l'ordre d'extradition; mais, dans l'in-

tervalle, les avocats de Metzger avaient obtenu pour celui-

ci un acte d'habeas corpus, et l'affaire est portée devantla 

cour de circuit. La question de droit s'agite alors de nou-

veau, non plus entre le Tribunal américain et les agens 

français qui ont dû. se retirer, mais entre le détenu et le 

président des Etats-Unis représenté par l'attorney ou 

procureur général. Après une nouvelle discussion, le juge 

Edmunds met la cause en délibéré et rend, au bout de sept 

mois et demi, la décision que voici : 

« La question à décider est celle de savoir si le président 
« des Etats-Unis a, en vertu des stipulations du traité et sans 
<c un acte exprès do la législature nationale, autorité pour li-
« vrer un habitant de l'un des Etats souverains de la confédé-
« ration. (Les avocats de Metzger avaient en effet soutenu quo 
lo président n'avait pas d'autorité pour agir tant quo le Con-
grès n'avait pas pourvu par une loi à l'exécution du traité.) 

« Comme il est évident qu'une telle autorité mettrait la li-
« berté des citoyens à la discrétion du pouvoir exécutif, nous 
n avons cru inutile de résoudre tous les ppints du litige. Le 
<( seul point sur lequel nous ayons à fonder notre opinion, 
« c'est la situation du réclamant ; or, le prisonnier se trou-
ce vaut dans l'état de la procédure ouverte devautles Tribunaux 
:< français, en état de prévention et non pas de mise en accu-
« sation ou de renvoi devant une des Cours d'assises de Fran-
ce ce, la demande d'extradition échappe à l'application de la 
« convention diplomatique, laquelle ne comprend textuelle-
ce ment que les accusés. 

ce Par ces motifs, nous disons: 1° que le prisonnier n'est 
<e pas en état de mise eu accusation dans le sens du traité ; 
ce 2° que le président ne peut ordonner l'extradition sans la 
<e sanction législative et judiciaire. Nous ordonnons, en con-
« séquence, que sans avoir égard à l'acte d'extradition décerné 
c< par le président des Etals-Unis, comme nullement et ineom-
« pétemtnent rendu, Metzger sera mis immédiatement en li-

ce, berté. » 

Ainsi, la décision d'un simple juge se trouvait annulei 

enfin de compte un arrêt de la Cour fédéral et un ordre du 

pouvoir exécutif. L'affaire, au surplus, n'eu resta pas là 

Pour l'honneur des principes, l'attorney interjeta appel,et 

la Cour suprême le reçut. Mais Metzger avait su mettre 

profit sa mise en liberté. Il avait disparu, et l'extradition 

ne put s'effectuer. 
On sait que récemment le Gouvernement français a été 

plus heureux dans la demande d'extradition faite contre 

les auteurs du vol audacieux commis à l'hôtel Caumont-

Lafot'ce. Toutefois, ce résultat n'a pas été obtenu facile-

ment, cl sans le tact et l'activité déployés dans cette dé-

licate affaire par les agens du consulat de France, qui ont 

eu à lutter contre les mêmes complications judiciaires, il 

est probable que dans cette circonstance on eût encore 

échoué (4;. 
De pareilles difficultés ne sont pas à redouter en France 

en présence des principes que la Cour de cassation a posés 

et maintenus en cette matière. Elle avait déjà décidé (V. 

notamment arrêt du 16 décembre 1841) que l'autorité ju-

diciaire n'avait point à examiner la valeur des dispositions 

même des traités, ni les motifs de l'extradition, laquelle 

reste une affaire purement «administrative. Elle vient do 

confirmer de nouveau cette doctrine, en rejetant le pour-

voi de Virmaître, extradé par les Etats-Unis, et condamné 

pour vol par la Cour d'assises de la Seine dans l'affaire 

Caumont-Laforce, que nous citions plus haut. (V. la 

Gazette des Tribunaux du 19 juillet 1851.) 
Au reste, il est bien entendu, et la plupart des conven-

tions le stipulent, que si l'individu dont l'extradition est 

demandée était poursuivie dans le pays où il s'est réfugié 

pour crimes ou délits commis dans le même pays, il ne 

pourrait être livré qu'après avoir subi la peine prononcée 

contre lui. 
Mais une question plus délicate est celle-ci : Les dettes 

contractées à l'étranger envers des particuliers seront- elles 

un obstacle à l'extradition? La doctrine généralement ad-

mise paraît être que l'extradition, ayant lieu dans l'intérêt 

de la vindicte publique, ne saurait céder devant l'intérêt 

particulier et que l'importance du paienient d'une dette ne 

n'eut être mise eu balance avec l'utilité qu'il y a à punir an 

coupable Ce principe est vrai, mais il n'est pas tellement 

absolu, et les difficultés no sont pas tellement msurmonta-

- bles, qu'on ne puisse au moins l'organiser 

concilier l'intérêt public et l'intérêt privé. Il faut convenir 

qu'à cet égard tout est à faire. La disposition qui règle ce 

point dans les conventions est à peu près illusoire; elle 

porte: « Si un individu réclamé a contracté envers des 

« particuliers des obligations que son extradition l'empê-

ec che de remplir, il sera néanmoins extradé, et il restera 

ce libre à la partie lésée de poursuivre ses droits parde -

■< vant l'autorité compétente. » Cette disposition figure 

pour la première fois dans la convention avec la Prusse; 

elle est reproduite avec la Bavière, la Saxe, l'Espagne, la 

Nouvelle-Grenade, les grands duchés d'Allemagne et les 

villes libres. 
Nous avons vu plus haut que l'extradition ne pouvait 

avoir lieu pour cause politique. Toutes les conventions com-

plètent cette disposition en stipulant que l'individu, une 

fois livré, ne pourra être, dans aucun cas, poursuivi pour 

aucun délit politique antérieur ou pour un fait non prévu 

dans le traité. La convention avec la Toscane est la seule 

qui dise d'une manière explicite : « pour aucun crime quel-

conque antérieur à l'extradition.» Enfin, l'extradition ne peut 

avoir lieu si, depuis les faits imputés la poursuite ou la con-

damnation, la prescription de l'action ou de la peine est 

acquise d'après les lois du pays où le prévenu s'est ré-

fugié. 

SIOXNE 

JOURS. 

UNE INCAPACITE DE TRAVAIL DE PLUS DE VINGT 
le siège de Baume, en remplacement de M. Lholmcn 

nommé substitut à Vesoul : 
qui a eu 

Telle est, sauf quelques détails secondaires que nous 

avons négligés, l'organisation actuelle du droit d'extradi-

tion chez les nations modernes. En comparant les nom-

breuses conventions que la France a conclues avec les di-

vers Gouvernemens depuis vingt ans, on peut facilement 

constater les dévcloppemens que ce principea reçus. Mais 

il est évident aussi que, loin que le dernier mot ait été dit, 

il reste plus d'une lacune à remplir, plus d'un droit à orga-

niser. 
Alfred Villefort. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président 

Bulletin du 21 juillet. 

ENREGISTREMENT. — DROIT DE MUTATION PAR DÉCÈS. — PRES-

CRIPTION. 

Le délai de la prescription de cinq ans contre le droit de 
mutation par décès pour les successions non déclarées, aux 
termes de l'article 61, §3, de la loi du 22 frimaire an VII, 
court d'une manière absolue à partir du décès du de cujus, 
sans qu'il y ait lieu de faire aucune des distinctions contenues 
dans l'article 24 de ladite loi. (Article 24-61, § 3, de la loi du 

22 frimaire an VII.) 
Cassation, au rapport de M. Moreau, conseiller, et sur les 

conclusions de M. Nouguier, avocat-général, après délibéré en 
la chambre du conseil, d'un jugement du Tribunal de Melle, 
en date du 10 mai 1849. (Les héritiers Brottier contre l'enre-
gistrement. —Avocats plaidans, M" Ernest Frignet et Moutard 

Martin.) 

TRIRUNAL DE COMMERCE. — COMPÉTENCE. — TRANSPORT. 

Quand les créanciers d'une faillite réclament à un ces. ion-
naire le remboursement des sommes par lui reçues en vertu 
d'un transport précédemment consenti par le failli, et qu'ils 
prétendent irrégulicr, le Tribunal de commerce est incompé-
tent pour statuer, et doit d'office renvoyer l'affaire devant les 
juges civils. (Article 424 du Code de procédure civile, articles 

631-634 du Code de commerce.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock, et confor-

mément aux conclusions de M. le premier avocat-général Ni-
cias Gaillard, d'un jugement rendu par le Tribunal de com-
merce de Caen, le 1 er septembre 1849. (Catherine contre veuve 
Renoult ; avocat plaidant, M' Ripault.) 

Audience du 22 juillet. 

La Cour a consacré toute son audience à l'examen de 

trois pourvois admis et réunis par la chambre des requê-

tes,, et dirigés par les héritiers de Montbreton contre trois 

an ois de la Cour d'appel de Paris rendus les 30 juin, 30 

août et 4 octobre 1849, au profit du sieur Delatourmi-

gnière, administrateur-général de la succession Aleaume. 

Cette affaire soulève plusieurs graves questions relatives à 

l'admissibilité de la preuve testimoniale, au commencement 

de la preuve par écrit, etc. 
Après avoir entendu le rapport de M. le conseiller Mo-

reau et la plaidoirie de M' Luro, avocat de MM. de Mont-

breton, la Goura renvoyé l'audience à demain pour enten-

dre M" de Verdière et Bos, avocats des défendeurs en cas-

sation, et les conclusions de M. l'avocat-général. 

Nous rendrons compte du résultat. 

JUSTICE CRIMINELLE 

de manière à 

fil Voir sur cette affaire, la 
25 septembre, 2 octobre et 22 décembre 1850 

Gazette des l'ribumux des 23, 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 22 juillet. 

VOL AU PRÉJUDICE DE M. CROCÊ-SPINELLI. 

Lo nommé Charles Roux était, en 1849, au service de 

M. Crocé-Spinelli, bijoutier, qui a joué, on sole rappelle, 

un rôle important dans l'organisation des comités électo-

raux socialistes de cette époque. M. Crocé-Spinelli avait 

eu plusieurs occasions de suspecter la probité de son do-

mestique, lorsqu'il eut un jour la preuve irrécusable que sa 

confiance était trompée. 11 avait envoyé Roux à la Monnaie 

pour y faire contrôler des bijoux. Quand le domestique re-

vint, il remit à M. Crocé-Spinelli une note de 18 francs, et 

il se fit rembourser cettesomme. Le patron trouva que c'é-

tait un peu cher ; mais il était décidé à en passer par là, 

quand un employé du contrôle vint lui dire qu'on s'était 

trompé, qu'on n'avait pas assez perçu, ce Comment, pas 

assez perçu, dit M. Spmelli ; voyez donc mon bordereau, 

j'ai payé 18 francs. — Alors on vous a volé, dit l'employé, 

car il n'a été perçu que 8 francs. » Roux avait tout sim-

plement mis une unité devant le 8, et il s'était fait payer 

18 francs. 
M. Crocé-Spinelli chassa Roux de chez lui, et il crut que 

tout était fini pour lui. Bientôt, cependant, il s'aperçut que 

deux bag tes, l'une de 150 francs et l'autre de 250 francs, 

avaient disparu de ses magasins. 11 ne déposa cependant 

pas de plainte; mais, un an plus tard, il apprit que Roux 

avait essayé de vendre une bague d'une valeur de 100 fr. 

Il dénonça son ancien domestique ; on fouilla dans sa malle 

et l'on y trouva l'une des bagues. 
Roux ne pouvait disconvenir qu'il l'eût prise chez M. 

Spinelli ; mais il prétendit qu'il l'avait emportée par mé-

garde. Quant à l'autre bague, il a soutenu qu'il ne l'avait 

pas (irise. « M. Crocé-Spinelli, a-t-il dit dans son interro-

gatoire, était à la tête des socialistes ; il recevait des élec-

teurs de ce parti, et je ne peux répondre de la probité des 

gens qui venaient chez lui. » 
Le jury ne pouvait voir dans ces explications un motif 

suffisant pour acquitter Houx. 11 s'est borné à lui accorder 

des circonstances atténuantes, que M. l'avocat-général 

Mongis ne lui a pas contestées en soutenant l'accusation. 

La défense a été présentée par M" Duez aîné, avocat. 

Roux a été condamné à troisannées d'emprisonnement 

et à dix années d'interdiction des droits mentionnés en 

l'article 42 du Code pénal. 

VIOLENCES EXERCEES PAR UN CONDAMNÉ MILITAIRE SUR DES 

GARDIENS DE LA ROQUETTE. — BLESSURES AVANT OCCA-

On se rappelle le récit que nous avons publié dans notre 

numéro du 7 mars dernier à propos d'une scène de vio-

lence des plus graves dont un condamné militaire, le sieur 

Louis Guilleminot, fut l'acteur principal, et dans laquelle 

plusieurs gardiens reçurent des blessures d'une certaine 

gravité. Après l'instruction suivie par le parquet, l'affaire 

a été soumise aujourd'hui au jury, devant qui Guilleminot 

comparaît dans les circonstances suivantes, que l'acte 

d'accusation expose ainsi : 

Guillemiuot, ancien chasseur d'Afrique, a été condamné à 
mort par un Conseil de guerre, pour voies de fait envers un 
supérieur. Sa peine a été commuée en huit années de fers, et il 
était depuis cinq mois dans la maison de détention des con-
damnés, à la Roquette, lorsque ont eu lieu les faits qui font 
l'objet de l'accusation actuelle. 

Dans la matinée du 3 mars 1851, au moment de la distribu-
tion des vivres, l'accusé voulut sortir du chaulfoir pour aller, 
disait-il, chercher sa gamelle qu'il avait oubliée dans la cour. 
Il en fut empêché par les gardiens Azouy cl Vallet ; et, à cette 
occasion, il adressa particulièrement au gardien Azouy quel-

ques injures accompagnées de paroles grossières. 
Deux heures après cette scène, Guilleminot était mandé au 

guichet central; il croyait y trouver le brigadier des surveil-
lans, et pouvait aisément prévoir qu'une punition allait lui 
être infligée. Le brigadier n'était pas encore au guichet cen-
tral, mais les gardiens Azouy, Vallet et Mer s'y étaient réunis. 
Guilleminot, ne voyant pas le brigadier à qui il voulait parler, 
annonça l'intention de se retirer. Azouy et Vallet s'y opposè-
rent, et alors commença une scène de violence que la force pro-
digieuse de l'accusé pouvait rendre fatale à ses adversaires. 

Guilleminot porta d'abord plusieurs coups de poing sur le 
visage d'Azouy; ce dernier s'ôtant emparé d'une pelle enfer 
pour se défendre, la lutte demeura un instant suspendue. 
Mais Vallet étant sorti pour aller chercher le brigadier des 
surveillans, Guilleminot voulut profiter de l'avantage résultant 
pour lui de ce départ : il était armé d'un couteau jusque-là 
caché dans un de ses sabots. A un moment où Azouy se dé-
tournait vers un miroir pour vérifier la cause d'une vive dou-
leur qu'il ressentait au visage, l'accusé s'élança sur lui et lui 
porta rapidement sur la tête plusieurs coups de couteau. Sans 
î'interventio.i du gardien Lambert, qui était accouru, et, qui 
retint le bras de l'accusé, un de ces coups de couteau aurait 
probablement été mortel. La fureur de Guilleminot n'avait 
plus de bornes : ce Ah ! vous voilà deux ! vous ne sortirez pas 
vivans d'ici! » Presque aussitôt, arrachant la pelle en fer des 
mains d'Azouy, il lui en portait de nouveaux coups ; puis, se 
tournant contre Lambert, il le frappa lui-même à la tète avec 
son couteau. Enfin les détenus, attirés par le bruit, ayant 
forcé la porte du guichet central, il poursuivit les surveillans 
dans la cour, en les menaçant de la pelle qu'il tenait encore 
à la main. 

Le directeur de la maison arriva sur ces entrefaites , il par-
vint à ramener Guilleminot dans le guichet central ; mais ce-
lui-ci, qui avait consenti à se dessaisir de la pelle en fer, était 
encore armé de son couteau. Pour qu'il se décidât à le remet-
tre lui-même au directeur, il fallut que le directeur, usant de 
prudence en même temps que de fermeté, lui permit de re-
tourner dans la cour au milieu de ses co-détenus. Au bout de 
quelques instans, Guilleminot fut le premier à demander ce 
qu'il avait refusé d'abord, l'autorisation de se rendre à l'infir-

merie. 
Au milieu de cette lutte si longue, l'accusé a reçu quelques 

blessures que les médecins ont jugées légères. 
La vie du gardien Azouy a été mise en danger par une bles-

sure qu'il a reçue au sommet du front; c'est à sa bonne consti-
tution qu'il doit de n'avoir pas été atteint par les accidens les 
plus graves à la suite de celte blessure. 

D'autres plaies ou contusions, au nombre de plus de dix, 
lui ont été faites, en outre, par l'accusé sur la tête, sur les 
bras et sur les mains; l'incapacité de travail pour le gardien 
Azouy a duré un mois environ. 

Le gardien Lambert a été également atteint au sommet de 
la tête d'une blessure qui a occasionné une effusion do sang. Il 
a reçu, en outre, une contusion assez grave au côté gauche de 
la poitrine. L'incapacité de travail résultant de ces lésions doit 
être évaluée à dix-huit ou vingt jours. 

Guiileminot a 29 ans. Sa condamnation à mort par 

un Conseil de guerre s'explique par la rigueur de la disci-

pline militaire : il avait donné un soufflet à son supérieur ; 

mais, comme il l'a dit, ce n'est pas pour avoir fait couler 

le sang qu'il a été frappé de celte peine suprême. 

Son aspect justifie ce que dit l'acte d'accusation sur la 

force prodigieuse dont il est doué; sa taille est haute et 

forte ; ses épaules carrées, son cou assez court et sa tête 

indiquent une constitution musculaire peu commune. Son 

teint est des plus basanés, ce qui fait ressortir la partie 

blanche de ses yeux et donne une extrême vivacité à sa 

physionomie. 
Son langage aux débats a été cependant d'une modéra-

tion telle, que M. le président lui a prédit qu'il lui en se-

rait tenu compte par les jurés. Guilleminot, en effet, n'est 

pas un homme méchant, c'est un homme emporté. Le di-

recteur de la prison, M. Gros, a rendu de lui ce témoi-

gnage. On a donc dû croire ce qu'il disait, quand, à pro-

pos de l'usage par lui fait de la pelle contre les gardiens, 

il ajoutait : « Je ne voulais pas l'aire le mal que j'ai fait; 

si j'avais voulu, chaque coup que je portais aurait séparé 

une tête; je me retenais en frappant. » 

Cette attitude qu'il a prise aux débats l'a merveilleuse-

ment servi ; elle a motivé une grande modération dans ies 

réquisitions de M. l'avocat-général Mongis, étoile a ren-

du plus facile la défense présentée par Me Legendre , 

avocat. 
Le jury a admis des circonstances atténuantes, que la 

Cour a largement appliquées, en ne condamnant Guillemi-

not qu'à cinq années d'emprisonnement. 

lrT , 
M. Béchet, 27 décembre 1845, juge suppléant à p

ont
 . 

— 16 décembre 1848, substitut à Baume ; *v 

Substitut du procureur de la République près le 'Jrih 
de première instance de Baume (I)oubs), M. Serma<.

(
. ■ 1 

suppléant au mémo siège, en remplacement de M V J ,"8« 
nommé substitut à Dôle : 

M. Sermagc, 27 décembre 1845, juge suppléant a Bau
mP 

Substitut du procureur de la République pris le Trifo! 
de première instance de Senlis (Oise), M. Combier, i

uge
 ^Dal 

pléant au siège de Laon, en remplacement de M. Bazin, dotr
1

'[>~ 

sionnaire; 
Juge suppléant au Tribunal de première instance do Q

0
; 

per (Finistère), M. Leguillon, avoué àQuimper, en reirmi
l
! m " 

ment do M. Lebastard de Mesmeur, qui a été nommé sufeviV 

à Redon ; 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Qui 

Guillcr-Dum^,,?' per (Finistère), M. Auguste-Julien-Maric 
avocat, en remplacement de M. Turin, qui a été nommé su?' ' 

titut à Fougères ; 
Juge-suppléant au Tribunal de première instance de SV 

lestadt (Bas-Rhin), M.Nicolas-Ernest Pochonnet, avocat a 
teur en droit, ayant remporté la deuxième médaille u'or°C 

1819 au concours pour le doctorat à la faculté de droit? 
Strasbourg, en remplacement de M. Pennarun, appelé à d'à 

très fonctions. 
M. Eugène Laurans, nommé, par le présent décret, j

uc
-
e 

tribunal de Nyons (Drôme), remplira au même siège les l'on 
tions de juge d'instruction, en remplacement de M. Brin rp 

missionnaire ; 
M. Martin, juge au tribunal de première instance d'\\

e
t 

(Seine-Inférieure), remplira au même siège les fonctions de j 
ge d'instruction, en remplacement de M. Lenud, admis à faut 
valoir ses droits à la retraite; 

M. Vidal, juge au tribunal de première instance de 8t-P
0a

. 
(Hérault), remplira au même siège les fonctions de juge d'ins 
truction, en remplacement de M. Bouisson, qui reprendra cel-
les de simple juge. 

SIOSMWAT.XOKT3 JI73>ÏSÏAKB.ÏSe. 

Par décret du président de la République, eu date du 

21 juillet 1851, sont nommés : 

Vice-président du Tribunal de première instance d'Aleuçon 
(Orne), M. Lefèvre d'Argencô Desprovotières, juge au même 
siège, en remplacement de M. Fleury, admis à l'aire valoir ses 
droits à la retraite : 

M. Desprovotières, juge suppléant à Mortagno ; —, 10 octo-
bre 1829, juge au même siège; — 31 août 1838, juge d'ins 
truction à Alençon. 

Juge au Tribunal de première instance d'Alençon (Orne), M. 
Chenel, juge suppléant au même siège, eu remplacement d 
M. Lefèvre d'Argencé Desprovotières, nommé vice-président; 

Juge au Tribunal de première instance de Nyons (Drôme), 
M. Eugène Laurans, ancien magistrat, en remplacement de M,' 
Brin, démissionnaire: 

M. Laurans, 16 octobre 1830, substitut à Nyons; — 10 dé 
cemhre 1833, procureur du Roi au môme siège; — 12 août 
1814, procureur du Roi à Valence; —27 mars 1815, prési-
dent du Tribunal de Montéliinart; — 1™ avril 1848, démis-
sionnaire. 

Juge au Tribunal de première instance d'Yvetot (Seine-Infé-
rieure), M. Charles-Urbain Delahais, avocat, bâtonnier de son 
ordre, en rem [(lacement do M. Lenud, admis à l'aire valoir ses 
droits à la retraite ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Céret (Pyrénées-Orientales), M. Fabre de Cœuret, 
substitut près le siège de Saint-Pons, en remplacement de 
M. Sadde, qui a été nommé procureur de la République 
Lodove : ^ 

M. de Cœuret, 25 novembre 1847, substitut à Saint-Pons; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Saint-Pons (Hérault), M. Emiln-Sta-
nislas-IIenn Malbois, avocat, en remplacement do M. 
de Cœuret, nommé procureur de la République à Cétet 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Moulins (Alliei), M. J

u
|
es

 Lacarrière 
avocat, en rem placement de M. Lobeyrae ; 

Substitut du procureur de là République près le Tribunal 
de première uislancede L)ùle (Jura), M. Bécbel, substitut près 

CHRONIQUE 

PARIS, 22 JUILLET. 

L'élection du bâtonnier et des membres du consal 

do l'Ordre des avocats aura lieu le mercredi 6 août. 

Le 7 août, aura lieu l'élection des secrétaires de la con-

férence, et le 8 août, l'élection des avocats stagiaires quj 

seront chargés de prononcer les discours de rentrée de k 
conférence. 

Les sujets des discours sont 1° l'éloge de Patru ; 2" étu-

de sur Charlemagne comme législateur. 

— Nous ne sommes plus au temps où de grands artistes 

passaient silencieusement leur vie à créer des œuvres ad-

mirables sans s'inquiéter de transmettre leurs noms à \ 

postérité. C'était bon pour le moyen-âge et la renaissance, 

et c'est ainsi qu'on voit dans nos cathédrales de merveil-

leux morceaux de sculptures dont le temps a respecté ta 

parties les plus délicates et les plus fragiles, tandis que k 

nom du sculpteur a péri. 
Grâce aux ressources de publicité dont on dispose de m 

jours, l'avenir n'aura pas vis-à-vis des ouvrages conter 

porains les regrets que nous éprouvons en face des mer 

veilles des anciens âges, et les générations futures n'ad» 

reront pas du moins dans les durables travaux du dix-neu-

vième siècle des chefs-d'oeuvres anonymes. 

Un procès soumis au Tribunal peut venir à l'appui i 
ces observations. Voici les circonstances et les causes dt 

débat, telles que les exposait M' Rertout, avocat de il 

Champion, artiste sculpteur en bois. 
Au mois d'octobre 1850, disait l'avocat, M. Tahan, wr-

chand de nécessaires et de meubles de luxe, commanda 

à M. Champion la sculpture d'un prie-dieu gothique dans 

le goût du quatorzième siècle. Ce meuble devait figurer» 

l'exposition de Londres. 
Le 15 février 1851, M. Champion reçut de M. Tato 

une somme de 1,200 fr. Au mois de mars, le prie-di» 

n'ayant pu être livré, M. Tahan fit sommation à M. Cham-

pion, puis l'assigna en référé. M. le président ordonna 1Î 
remise du meuble à M. Tahan, contre le dépôt offerlj* 

celui-ci, d'une somme de 1,000 fr. Le prie-dieu goÉque 

fut en effet livré, et aujourd'hui il figure à l'exposition» 

verselle, dans le fameux Palais-de-Cristal. 

Quant aux 1,000 fr., ils sont encore à la Caisse df 

consignations;' M. Champion demande qu'ils lui so» 

attribués. Voici pourquoi : il n'a consenti à livrer poi 

1,200 fr. une oeuvre qui valait plus de 2,000 fr. que * 

la promesse à lui faite par M. Tahan de donner a ce» 

marquable travail et au nom de l'artiste une publicité » 

sidérable qui pût compenser la modicité du prix', tir 

Tahan a fait faire dans les journaux, au mois de m 

dernier, des annonces et des insertions où il est ques,1 

du prie-dieu, mais où il paraît s'en attribuer exe 

ment le mérite en passant sous silence le nom du veri ■ 

auteur, M. Champion. C'est là une violation de lae»V 

tion et une source de préjudice qui nécessite uneiep 

tion pécuniaire évaluée par l'artiste à 1,000 fr. . 
M" Marsaux, avocat de M. Tahan, a répondu : « •' 

jan: lis eu obligation formelle de la part de m°n( 

D'ailleurs, si les premières annonces n'ont pas Pal 

M. Champion, c'est uniquement par la faute de ce de 

qui n'avait pas encore livré le prie-dieu. Mais i"JJj?3j 

ment après la livraison, M. Tahan s'est empresse das^; 

à l'œuvre et au nom de M. Champion une immense P ^ 

cité, soit à Paris, soit à Londres, par des circulai!'® 

annonces, des réclames, des insertions dans les jour 

et des prospectus imprimés dans trois langues et ir 

dus à profusion. ,, ,;„i 
M. Van'» 

Fabre 

i dit* 

ë 

Le Tribunal (5* chambre), présidé par J 

Courville, a débouté! lo sieur Champion de sa dénia 

l'a condamné aux dépens. 

— Comme notre premier père, dont il porte }c 

François Adam a été perdu par sa femme. Tenter. 
démon de la gourmandise, la digne fille d'Eve a«» s, 

fait manger à son mari du fruit défendu. H est vr»Kg 

s'agit pas ici d'une pomme, mais do cerises. QufnV 
soit, le châtiment n'a pas tardé à suivre égaie"1 

faute. . . jl 
Le maraîcher Rruneau, propriétaire du cerise 

chargé sur le coupable un fusil chargé à sel, et ^ 

sonnement a si bien pénétré qu'Adam est rest^,stl [
eU

r i 
et que c'est encore avec un mouvement de dot ^ 

vient s'asseoir aujourd'hui devant le Tribun» 

tionnel.
 n

 (jsj 
Le père Bruneau : Y a toujours comme ça 

flibustiers, de maraudeurs qui se liguiont que jjâ 

autres est à eux; un tas de parlageux qui s en ^< 

nuit vous cueiller tout ce que les chenilles, - ,
s

j
0
ntÇ 

les limaçons vous laissiont, et qu'ils n'en ^ jjf 

tant guère, que je cré, et que toutes mes cer 

raissiont, mais disparaisstont comme 'cl' vraie 

d'escarmoteux, quoi ! que je me disais touS ^,.
l5l

*; 

Mais Dieu de Dieu, ous'ee qu'a passiont, nie*> 
ce qu'a passiont? Que v'Ià le père Luneau ]«

 rje
r 

« J'ai ben cru, faut' nuit, voir qu'on 111011 ,
D
iiâ l'ïl 

sus veut' mur; faudrait lunetier le voleux et F _m 

dans l'^^y^'quej?! 
cest ma foi! vrai," que je dis à Luneau. ki ^ s*! 

l'action deux nuits; rien!... Enfin, l« U'°!" Jg rorj 

une heure du matin, i'enlends
 l,liU

'
c

''
e

^
t

S

jU
is q

u
'^ 

quer uu demi-quarteron de sei 
vrai,» (pie je dis à Luneau. 

matin, i'enlends mari 

puis qu'on s'arrête au bas de mou OMHV 
une échelle. Bon! que je dis, attention. 
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^clie-Vlà une tête qui parait au-dessus 
arme*: Je ne J. -

t gu
 ̂

 Dls donc 
& etqui 4'^

n
 ,!

 rdc au
tonr de toi, tout 

f
 anc

oise, vedleau-f; ^
 les censes de

. 
1
 tpndantton tabelie i J J

 toucl)iont
 presque au 

d * "
 11

 STne"ognS Uses; j 'ajuste... Pan ! 

fur ; «
 arm

' ' „ ■ V l'assassin ! je suis mort ! 1- ranemse, 
Ss ^T'Tfflarde! » Je t'enlicbe! Françoise se sauve, 
1
 chercW la gj™

e

cherchcr< du
 tout, pas si bete! cest 

Ah' 

A l'assassin . 

irde ! » Je t'en I 

rien 
roui, pas si bête! 

S* 81
 "a été a chercher, la garde. An ! j avons pus n 

flio> 'l
ul

 > l» oui es! accouru quand il a entendu le coup, 
^vecLunefN

 ng f ri! 

ii'^ P
US

 D'abord le père Luneau élaU venu avant; vous 
^o'asdeux antérieurement; tandis que le coup de 

rï$Ëii'; Vous reconnaissez avoir volé les ce-

vient se défendre 

...pCnTpreVntion de voies de fait. 11 se présente en 
*Tte tenue, le tablier de cuir retroussé à la manière de 
Pe ' „„

0
„rs 'cn campagne. 

étiez i 

6>* % pi 
' L

r
 Bruneau? 

risesdusi
eu

 s
 faire autrement, puisque j ai pas 

Jdai» ■ [
 R

.
pst ma

 femme qui m'a pousse la; j'avais 
pu nie sa" ^ ,^

 |)0|
.
tepa lrKU

h
C
ur ; on nous pmee-

be»°
 ll" . L '» Ah ! oui, je t'en fiche; quand elle a enten-

•"NT,v,iio clic s'est sauvée. 
* r'csirfe«< = Enfin elle n'est pas en cause. 
^ 1- Sapristi ! recevoir (le prévenu porte douloureu-

t la main à sa blessure), et puis venir encore devant 
H ' m''l il avec ça, pourquéques méchantes cerises. 
k

)nère Bruneau: Oui, quéques méchantes cerises.. . 
j vou trois livres toutes les nuits. ^ 

Le Tribunal a condamné le prévenu a trois mois de 

^falbadot, cordonnier en vieux, 

•'-s de fait, 

retroussé à 

^"«aneursen campagne. 

Lus attendre les questions de M. le président, il pose 

c main sur son cœuret s'écrie : « Oui, c'est un fait que 

vâi norté la main sur mon semblable... » 
M le président : Ce n'est pas exactement sur votre sem-

hlabïe que vous avez porté la main, c'est sur un jeune en-

r. ni ce qui rend votre action plus répréhensible. 

Galbadot : Nous y voilà, c'est là que je vas vous ex-

iger
 ira

 mystère. Moi, je suis cordonnier en échoppe, 

i s savez des petites boutiques de tolérance que c'est so-

lide comme des cages à poulets. Le mystère, c'est que 

o est pas les hommes qui veulent démolir nos cabanes, 

Sut les enfuis, toujours les enfans, les satanés d'en fans 

qui peuvent pas voir une échoppe sans que la main leur 

démange de la molester. 
M. le président : Cet enfant est bien jeune pour avoir 

pu vous causer un dommage : il n'a que cinq ans. 

Galbadot : C'est les pires de tous, les moutards de cinq 

et six ans; ça n'a pas peur de rien de ce qu'on sait qu'on 

ne les tape" pas. Vous allez voir si celui-là m'a pas fait 

manger les foies et la rate pendant un quart-d'heure. D'a-

bord il est venu sous ma lucarne me chanter une bêtise 

qu'on a fait contre moi sur l'air de Malborough, que je 

vous en rapporterai pas les paroles, vu que c'est insigni-

fiant. Ensuite il s'est mis à infuser des feuilles de choux 

dans le ruisseau et à badigeonner mon établissement avec 

C'est alors que je sors, mon tire-pied à la main, et que je 

lui dis que, s'il continue à m'offusquer, il fera connaissance 
avec 

M. le président : Ce sont des menaces qu'on peut faire, 

mais qu'on ne doit jamais exécuter. 

Galbadot : J'ai pas exécuté non plus avec le tire-pied 

C'est bon... le moutard se sauve, je rentre dans mon éta-

blissement, je me remets à mon ouvrage. Au bout de deux 

minutes, j'entends comme un cou p de pierre qui fait :Pamm ! 

Cecj me donne l'idée que mon carreau était cassé, ét corn 

me j'en ai qu'un, c'est forcé que j'y tienne.... 

M. le président : Et c'est alors que vous avez poursuivi 

reniant et que vous l'avez frappé assez violemment, puis-

qu'un certificat de médecin constate qu'il a eu une tumeur 

dont la guérison n'a été obtenue qu'après huit jours 

Galbadot : Alors faut croire que je suis tombé sur un 

moutard qu'a la peau tendre, car j'ai donné qu'une giffle 

Si j'ai été trop fort, donnez-moi une leçon, mais une peti-

te, d'autant que les hommes, c'est mes amis, mais les 

moutards, c'est mes ennemis, mes vrais Bédouins, que ja-

mais je serai tranquille tant qu'il y en aura un sous la ca-
lotte des cieux. 

Le Tribunal, admettant des circonstances atténuantes 
a condamné Galbadot à six jours de prison 

-— Le sieur Jean Bonnet, remplaçant au 24e régiment 

de ligne, en garnison à Rouen, comparaissait aujourd'hui 

devant le 2" conseil de guerre, présidé par M. le lieutenant-

eolonel Lebrun, sous l'accusation capitale de menaces et 

TOies de fait envers deux supérieurs, d'abus de confiance 

au préjudice de sa compagnie et de rébellion envers la 
'orée publique. 

Voici les faits qui résultent de l'instruction : 

Le 1" juin dernier, le caporal d'ordinaire , voulant ré 

mettre à plusieurs hommes le prêt qu'il avait reçu pour 

eux du sergent-major, confia une pièce de 5 francs au 

remplaçant Bonnet pour aller, dans le voisinage, chercher 

ue la monnaie. On attendit son retour pendant plusieurs 

"euros, et le caporal se vit forcé de prendre sur son pro-

\«'e argent pour faire le paiement dû à chaque soldat. Dans 

«soirée, la gendarmerie do Rouen, faisant une ronde, 

surprit Bonnet dans une maison défendue à la troupe; elle 
le
 réprimanda et menaça de l'arrêter. Bonnet reçut fort, 

ma
| '

cs
 remontrances des agens de la force publique, s'en* 

P°rta, et, se livrant à des transports de colère, il brisa 

oui ce qu'il trouva sous sa main. Cependant les gendar 
m

Çs parvinrent à se rendre maîtres de sa personne. Bon 

"et, devenu furieux, s'était blessé à la main droite. Aussi 
' es qu'il arriva à I 
donna de 

blessure. 

Cet ordre déplut à Bonnet, qui refusa d'obéir. Lorsque 

ourrier Curât vint prendre la ration de pain qui lui avait 

J« distribuée le matin, et à laquelle il n'avait plus droit, il 

&agea une lutte contre ce sous-officier, qu'il injuria 

env
 1L

'''
ein

enL Le sergent Waller, témoin de ces faits, 

p ' J"? chercher la garde de service; il ordonna que 
^uduisît l'insubordon ' 
fie Vn, ■ 

f. 

En conséquence, Bonnet comparaît devant le Conseil de 

guerre pour répondre de ces faits. 

Les témoins entendus confirment les faits dont l'exposé 
précède. 

Bonnet, pour se justifier, prétend que, dans la maison où 

il a été surpris, on lui a volé l'argent qui lui avait été con-

fié. Quant aux violences qui lui sont reprochées, il les re-
jette sur sou état d'ivresse. 

M. le capitaine d'Uennezel, commissaire du gouverne-
ment, soutient avec beaucoup de force tous les chefs d'ac-
cusation. 

Le conseil, malgré les efforts de M' Dumesnil, défen-

seur de Bonnet, dé Lire l'accusé coupable sur tous les 

chefs, et le condamné à l'unanimité des voix à la peine de 
mort. 

i caserne, l'adjudant de sernaiife or 

emmener à l'hôpital pour y faire soigner sa 

on 
r,

e
 -; ■ "'ouuwi uminé à la salle de police. Bonnet, qui 

fére°i
 m

 ^
e
 ' hôpital,

 n
> de la prison, ne cessa de pro-

ri
eu

'
f
, , l

)ai
°lcs les plus inconvenantes contre ses supé-

oomm traitant do vils mouchards et d'arislos. Les 

droit
 t

'° S
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de étant arrivés. Bonnet s'esquiva et il alla 

fois
 aU ser

8>
ent

 Waller, qu'il frappa au visage par deux 

Un brave clairon d'infanterie légère, dont le soleil 

d'Afrique a singulièrement bronzé le teint, se présente à la 

barre du Tribunal de police correctionnelle et dépose en 
ces termes : 

Je ne me rappelle plus par exemple à quel jour fixe et 
positif s'est passé décidément la chose... 

AT. le président : Peu importe. 

Le témoin : Puisque peu importe, c'était toujours à l'é-

poque delà fête de Nogent; pour lors, délibéré de mon 

service, je me suis dirigé avec un camarade vers le lieu de 

la réjouissance, où je me proposais de me réjouir comme 

les autres, de façon que j'acceptai la goutte de plusieurs 

particuliers auxquels je me trouvai en droit de réciproque 
par la même politesse... 

M. le président •■ C'est bien, passez sur tout cela, qui ne 
nous intéresse guère. 

Le témoin : Puisque cela ne vous intéresse guère, j'a-

jouterai pour finir que nous nous fîmes servir définitive-

ment une fameuse omelette au lard... 

M. le président : Passez, passez, tout cela est inutile. 

Le témoin : Puisque tout cela est inutile, je passe ; mais 

c'était pour vous faire voir qu'à la suite de l'omelette au 

lard, et de tout ce qui l'a arrosée, je me trouvais un peu 
ému. 

M. le président : Arrivez donc aux coups que vous avez 
reçus. 

Le témoin •• M'y voilà. Je tortillais donc un brin dans la 

rue, peu solide sur mes jambes, tenant toutefois à la main 

mon instrument, qui avait besoin de quelques réparations. 

Ce garçon-là (il désigne le prévenu Henri) m'aborde et 

m'apostrophe ainsi : « Clairon, sonne-moi donc la mar-

che. — Je ne sonne pas pour vous, jeune homme ; pas-

sez au large. — Ah! c'est comme ça que tu le prends, 

aristo, mauvais troupier, etc., » et il me bouscule à tel 

point que tout à coup je n'y vois plus que du feu, ou plu-

tôt des milliers de millions de chandelles, car mes yeux 

étaient devenus gros et gonflés comme des œufs d'autru-

che, et toute ma face absolument boursouflée. Voilà. » 

M. le président, au prévenu : Pourquoi frapper ainsi ce 
militaire? 

Le prévenu : Je vais vous conter ça. C'était le lende-

main de la fête à Nogent ; j'avais tant dansé la veille que 

j'étais encore tout engourdi. Voyant ce clairon et son ins-

trument, je lui dis en plaisantant : « Clairon, sonne-moi 

donc un petit air pour me ragaillardir. ■— Je ne sonne pas 

pour des pékins comme toi,» répondit-il avec une figure.., 

Fallait voir! C'était vexant et maladroit, et alors... 

M. le président : Et alors vous l'avez cruellement bat-

tu, n'est-ce pas? les coups après l'insulte ! 

Le Tribunal condamne le prévenu à un mois de prison 

— Le nommé Paschal est prévenu d'outrage public à la 

pudeur, et l'ignoble délit qui l'amène devant le Tribunal 

de police correctionnelle s'aggrave encore de cette cir-

constance, que c'est dans le cimetière même de Mont-

martre que Paschal s'en serait rendu coupable. 

Le prévenu s'est renfermé dans un système absolu de 

dénégations. Le Tribunal l'a condamné à trois mois de pri-
son. 

- Des vols avec effraction et fausses clés étaient auda-

cieusement commis presque chaque nuit, depuis quelque 

temps, dans la partie la plus populeuse du quartier Saint-

\ntoine. C'était princi paiement aux boutiques de cordon 

niers que les malfaiteurs s'attaquaient, et il était arrivé à 

plusieurs de ces commerçans de trouver à leur réveil leur 

magasin complètement dévalisé, sans que rien la nuit eût 

révélé la présence des voleurs. 

Cependant, dans une dernière expédition, ils furent 

moins heureux; ils se laissèrent apercevoir, et leurs si 

gnalemens purent être transmis au chef de la police de 

sûreté qui, d'après certains indices, crut reconnaître des 

repris de justice, et donna en conséquence des ordres pour 
assurer leur recherche. 

Avant-hier dimanche, des inspecteurs, par suite de 

leurs instructions, passant dans une des rues avoisinant 

les boulevards, furent frappés de la tournure d'un individu 

dont le signalement était identique avec un de ceux qu'on 

leur avait donnés. Ils se retournèrent, et n'eurent plus 

aucun doule, lorsqu'ils aperçurent sous sa blouse une pai 

re de souliers neufs qu'il cherchait à dissimuler. Ils abor 

dèrent cet individu, qui leur déclara que ces chaussures 

n'étaient pas à lui, qu'il cherchait à les vendre pour le 

compte d'un de ses camarades qui l'attendait sur le boule-

vard, et qu'il allait les conduire vers lui s'ils l'exigeaient. 

En effet, il leur désigna un jeune homme qu'ils arrêtèrent 

immédiatement; car son signalement se rapportait égale-

ment à un des voleurs de nuit. Ils conduisirent leurs pri-

sonniers àu-poste, où ceux-ci déclinèrent leur état civil, 

mais refusèrent de faire connaître leur domicile. 

Avis de cette arrestation fut aussitôt donné au chef de 

la police de sûreté, devant lequel ils avaient déjà été ame-

nés tous deux le 1" mars dernier, arrêtés eu flagrant dé-

lit de vol, eUjui se rappela qu'à cette époque l'un d'eux 

habitait le faubourg du Temple. Il pensa qu'on pourrait 

peut-être avoir quelque renseignement précieux sur eux à 

cet ancien domicile; on les y conduisit, et cette prévision 

fut dépassée, car tous deux habitaient encore ce faubourg. 

Une perquisition, opérée dans le logement qu'ils occu-

paient en commun, fit découvrir une grande quantité de 

paires de bottes, de chaussons, de bottines de femmes, 

qui provenaient de vols commis dans le quartier Saint-

Antoine, 'et dont, en présence des pièces de conviction, ils 

se trouvèrent contraints de s'avouer les auteurs. 

Mais ce n'étaient pas là les seuls coupables ; quelques 

heures plus tard, trois autres individus, dont l'un était déjà 

recherché pour vol qualifié, étaient à leur tour arrêtés sur 

le boulevard, ayant à leurs pieds des bottes neuves prove-

nant d'un des nombreux vols nocturnes commis dans le 

même quartier. Dans une perquisition à leur domicile, on 

trouva également des chaussures provenant de ces vols, 

ainsi qu'un trousseau de fausses clés et des instrumens 

d'effraction. Ils ne tirent plus dès-lors nulle difficulté d'a-

vouer leur culpabilité, et, dans l'espoir tle se concilier l'in-

dulgence parla franchise de leurs déclarations, ils firent 

connaître le receleur auquel ils vendaient habituellement 

le produit de leurs vols. Cet individu, établi marchand 

cordonnier rue Maubuée, fut arrêté immédiatement, et l'on 

trouva en sa possession une notable partie des objets 
volés. 

Ces cinq voleurs, quiétaieut organisés en bande, ont été 

écroués, ainsi que le receleur, à la prison Mazas, après 

interrogatoire sommaire subi, suivant le vœu de laloi. 

- Un digne émule de ces audacieux mendians dont Le-

sage a tracé un impérissable crayon dans ses aventures de 

Lazarille de Tormes etde Guzmaii d'Alfarache, le nommé L., 

parcourait depuis quelque temps les rues de Paris, juché sur 

une petile voiture traînée par un Auvergnat, et exposant 

aux regards, tout en faisant retentir les sons d'un orgue 

discord, d'horribles plaies. Ces plaies, à la vérité, n'é-

taient dangereuses que pour la bourse des gens crédules, 

car, ainsi qu'il a été constaté, c'était à l'aide du pinceau 

qu'elles étaient simulées, et au lieu de donner de la beso-

ne au chirurgien, elles témoignaient simplement do l'ha-

bileté de quelque peintre de tromper l'œil. 

Arrêté hier sous prévention de mendicité au moyen 

d'infirmités simulées, cet individu, que le commissaire de 

police de la section Saint-Merry a fait examiner par un 

docteur-médecin, qui l'a reconnu parfaitement valide, a 

été conduit au dépôt de la Préfecture, tandis que sa petite 

voiture et l'orgue qui y est adapté étaient dirigés vers la 
fourrière. 

Deux évènemens tragiques ont mis en émoi le quar-

tier du Temple dans la journée d'hier mardi. Vers sept 

heures du matin, les habitans de la rue des Fontaines ont 

entendu la détonation d'une arme à feu suivie des cris de : 

Au secours ' Un médecin ! Le bruit partait de la prison des 
Madelonneltes. 

Un jeune soldat, engagé volontaire, venait de se mutiler 

le bras gauche en déchargeant, dans un coin isolé, le fusil 

qui lui avait été remis chargé pour le service de nuit dans 

1 enceinte de la prison. La balle a frappé ce malheureux 

dans l'articulation du poignet, a enlevé une partie des 

chairs ; la main n'était retenue que par des lambeaux. 

L'application du premier appareil, destiné à arrêler l'hôJ 

morrhagie, a pu être heureusement faite sur le champ par 

le pharmacien de la prison. Une heure après, ce militaire, 

qui a supporté ce douloureux accident avec une rare éner-

gie, a été conduit au Val-de-Grâce par le chirurgien-major 

de son régiment. L'amputation du membre a dû être faite 
dans la journée. 

Vers quatre heures du soir, un second fait plus déplora-

ble se passait clans le marché du Temple même, et c'était 

encore un soldat qui en 'était la victime. On sait que les 

militaires ont dans leur garde-robe plusieurs vêtemens de 

rechange, enlr'autres des pantalons. Il arrive fréquem-

ment que les soldats se laissent entraîner à vendre quel-

ques-uns des effets qu'ils ont en double, sauf à les rem 

placer au moment des inspections. 

Un marchand du Temple venait d'acheter un pantalon 

et d'en payer le prix à un soldat, quand il s'est mis à pour-

suivre son vendeur en criant : Au voleur ! Le soldat a été 

arrêté dans la rue Sainte-Elisabeth et conduit chez le 

commissaire de police. Le fait de la vente du pantalon ne 

pouvait être nié ; le coupable a été conduit au poste du 

Temple et renfermé seul au violon. Une heure après, ce 

malheureux avait cessé de vivre ; il s'était pendu à l'un des 
barreaux de la prison. 

— Une discussion survenue entre des propagandistes 

socialistes venus de Paris et des habitans de Choisy-le 

Roi a donné lieu, avant-hier, à une rixe dont l'établis-

sement d'un sieur Mangeard, situé rue du Pont, a été le 

théâtre. Le sieur Joseph Rotisselle, ébéniste à Choisy, a 

été gravement maltraité par ces individus pour n'avoir pas 

approuvé d'atroces propos qu'ils tenaient au sujet do l'as 

sassinat de l'inforLuné général Bréa. L'intervention de la 

gendarmerie a été nécessaire pour rétablir l'ordre. 

— Un voleur réfractionnaire, dont les méfaits avaient 

répandu une sorte de terreur dans la commune de Nan 

terre et ses environs, le nommé L..., cultivateur, a été 

arrêté hier par la gendarmerie, qui a saisi à son domicile, 

outre une énorme quantité d'objets provenant de vols, un 

paquet de trente- huit clés de toute dimension, des ciseaux 

à froid, des limes, tenailles et autres instrumens de vol. 

Une circonstance singulière de dette saisiejudiciaire est 

que l'on a trouvé dix-neuf clés, à chacune desquelles était 

attachée une étiquette portant le nom d'un propriétaire de 

la commune deNanterre. Ces clés, représentées à ces pro-

priétaires, notamment aux sieurs Castillon et Simon fils 

rue Volant, 1; Collet, Barrot, Berne, rue Volant, 2; Desse-

ly et Plainchant, rue du Chemin de Fer, ont été reconnues 

par eux pour avoir été soustraites dans leur domicile 

respectif à l'époque où des vols y avaient été commis 

' L..., contre lequel paraîtrait, outre l'inculpation de vols 

nombreux, s'élever ries soupçons de tentatives d'empoi 

sonnement sur la personne de sa mère, a été envoyé par 

lo maire de Nanterre au dépôt de la Préfecture de po-
lice. 

— Hier, vers midi, des cris d'effroi, partant d'un omni-

bus arrivant sur la place de la Bastille, attirèrent l'atten -

tion des passans ; presque aussitôtlc véhicule s'arrêta, puis 

en sortirent les voyageurs effrayés, parmi lesquels on vit 

un homme criant avec l'accent de la douleur : « Je brûle! » 

et dont les vêtemens tombaient eu lambeaux, brûlés par une 

liqueur corrosive. Eu effet, cet homme, nommé D..., était 

monté dans l'omnibus, portant à la main une bouteille 

contenant de l'acide sulfurique. Dans un brusque mouve-

ment qu'il fit pour laisser passer une dame qui allait des-

cendre, la bouteille heurtant contre l'une des barres en 

bois séparant les stalles, se rompit et son contenu se ré-

pandit non seulement sur les vêtemens du sieur D.... 

mais encore sur ceux d'une dame assise près de lui, et 

qui, heureusement, n'a eu aucun mal. La combustion ins-

tantanée produite par la liqueur et l'odeur nauséabonde 

qu'elle exhala, jetèrent la terreur parmi les voyageurs; ils 

s'empressèrent de sortir de l'omnibus au milieu d ; une foule 

immense qui s'était promptement formée sur la ulace de 
la Bastille. 1 

En reconnaissant de quoi il s'agissait, on s'empressa 

autour du malheureux D.... En un instant il fut dépouillé 

de ses vêtemens, mais l'acide avait prdfondcmcnt atteint 

les chairs, et c'est couvert d'horribles brûlures que a vic-

time de ce déplorable accident a clé transportée a 1 Holcl-

Dieu. 

— Ce matin, à dix heures et demie, un grave accident 

a eu lieu dans la rue du Bac. Trois cavaliers appartenant 

à la garde républicaine, qui venaient de faire leur service 

au ministère du commerce, descendaient au trot précipite 

la rue du Bac, lorsque, arrivés à la jonction de la rue de 

Grenelle, ils se croisèrent avec une voiture qui suivait 

cette rue, se dirigeant vers l'Assemblée nationale. Les 

deux premiers cavaliers franchirent la rue de Grenelle, 

mais le troisième, craignant de rencontrer la voiture, re-

tint brusquement son cheval, qui s'abattit. Le cavalier, 

lancé pardessus la tête du cheval, vint tomber violemment 

sur le pavé, la tête la première. Heureusement, le casque 

ne s'étant pas détaché, la chute a été moins dangereuse ; 

mais le front du malheureux garde républicain a été à 

moitié fracassé, et le sang a jailli en abondance. 

Les cris poussés par la foule ont fait rétrograder les 

deux premiers gardes, et tout le monde s'est empressé de 

donner des soins au blessé, qui, étourdi par un si rude 

coup, était resté sur la place sans faire aucun mouvement. 

On s'empressa de le relover et de le transporter dans une 

maison appartenant à M. Baroche, ministre des affaires é-

trangères, et dans laquelle se trouve la pharmacie de M. 

Uzac. Les secours les plus actifs lui ont été donnés par 

les hommes de l'art, et lorsque l'hémorragie a été arrêtée 

par un fort bandage qui enveloppait toute la tête, les gar-
des, ses camarades, l'ont placé dans une voiture et l'ont em-

mené à leur caserne. La blessure, quoique très grave, ne 

paraissait pas, au dire des médecins, devoir entraîner la 

perte de la vie. 

La foule, que cet accident avait assemblée, s'est disper-

sée, et les gardes se sont éloignés en refusant des pièces 

de monnaie que quelques assistans s'empressaient de leur 
offrir. 

— Hier matin, des passans ont trouvé, pendu à un ar-

bre dans le petit parc du château de Bercy, le cadavre d'un 

homme paraissant âgé de trente à trente-cinq ans. 

Le commissaire de police de la commune, M. Lamb-

quin, informé, a fait examiner par un médecin le corps de 

cet individu, dont la mort paraît être le résultat d'un sui-

cide et remonter à deux ou trois jours. L'identité du ca-

davre n'ayant pu être constatée, il a été transporté à la 

Morgue pour y être exposé eu la manière accoutumée. 

Voici son signalement : taille, 1 mètre 70 centimètres ; 

cheveux châtains ; yeux gris ; nez gros. Les vêtemens se 

composent d'une chemise en toile, marquée L. S. ; d'un 

mouchoir rose, marqué des mêmes lettres ; d'un paletot 

en drap marron, neuf ; d'un pantalon en satin noir, neuf; 

d'un gilet en étoffe de laine à carreaux formés par des 

raies blanches ; d'une cravate de soie noire ; d'une cas-

quette en drap bleu-de-roi ; de souliers dits napolitains. 

ÉTRANGER. 

BELGIQUE. — On nous écrit de Mons, 21 juillet : 

« Il paraît que Mmo la comtesse Ida de Bocarmé doit ve-

nir à Mons pour rendre un dernier devoir à son fils avant 

de quitter la Belgique. 

<• Elle a, dit-on, adressé hier au roi une lettre dans la-

quelle elle se plaint avec une vive douleur de l'incertitude 

où l'a laissée le ministre de l'intérieur, en no lui disant pas 

que tout espoir était perdu... « Mon fils, dit-elle, n'eût 

pas douté de ma tendresse, et j'aurais pu lui apprendre 

comment on meurt en chrétien. » 

« La décision qui a ordonné que la juslice eût son libre 

cours a été prise, dit-on, à l'unanimité par le conseil des 

ministres. La nature du crime, ses horribles circonstances, 

la situation même du condamné, ne permettaient pas à la 

clémence royale d'intervenir : tout le monde l'a compris 

ainsi ; et si la résignation calme et religieuse du con-

damné a pu, au dernier moment, éveiller les sentimens 

de la pitié, on n'a pas oublié qu'après un si grand crime 
il fallait une solennelle expiation. » 

Les chemins de fer de Rouen et du Havre ont organisé 

des voyages à Londres, par le Havre et Southampton, à 

prix réduits : V cl , 40 fr. ; 2 e cl., 30 fr. (aller et retour). 

— 1" cl.-, 27 fr. ; 2 e cl., 21 fr., voyage simple. Séjour à 

Londres pendant toute l'exposition. Départ tous les jours. 
Un passeport de 2 fr. suffit. 

—■ BAISSE DE PRIX de Paris à St-Germain, le mercredi, 

1 fr. 50 c. aller et retour. — La semaine, pour Asnières, 

30 c. ; pour St-Cloud, Suresncs et Courbevoie, 35 c. au 

départ, 25 c. au retour. Cnemin de fer, rue St-Lazare, 
124. Omnibus gratis. 

Bonne «S« parla «in 22 Juillet issi. 
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Chazotte. 

M. l'abbé Houx, connu par son zèle pour l'amélioration du 
sort de la classe ouvrière, vient do fonder à Paris, en faveur 
des femmes et des jeunes tilles pauvres, sous la dénomination 
de Société de prévoyance, une institution do Bienfaisance, qui 
compte déjà parmi ses souscripteurs les hommes les plus ho-
norables. Sa durée est de 99 ans, son capital de dix millions 
de francs, formé par l'émission d'un million d'actions à 10 fr. 
La combinaison financière de cette Société est une alliance 
heureuse de la bienfaisance et de l'industrie. (Voir l'annonce.) 

— CHÂTEAU DES FI.LURS. — Ce soir aura feu la seconde 
grande fête de nuit, qui doit, dit-on, dépasser en splendeur 
tout ce qui a été fait jusqu'ici. Un éclairage féerique, de char-
mantes chansonnettes chantées parîd. Ed. Clément, une tom-
bola <le lots sérieux du plus joli choix, enfin un magitîque feu 
d'artifice, tels sont les attraits divers qu'offrira à son public 
élégant l'administration de ce beau jardin. 

— PARC D'ENGIUEN. — Aujourd'hui mercredi, soirée pari-
sienne. Prix d'entrée, 2 f'r.^entrée libre pour les dames. —Sa-
medi prochain, grand bal de nuit, deuxième fête des Loups. 

Ventes immobilières. 

AïfBIEKfCE DES CRIÉES. 

ET l »MSMS 
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 ' mont, 28. 
. >ente sur ~ 
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1 BIAISONS 
A BOULOGNE. 

ruo de Gram-

sur conversion, . aux criées du Tribunal ci-
ei issue ,1a !>"e ' 1>al «'s-de-Justice à Paris, loca 
m-rciv .l %,

 au
.J;

e
»« de la première chambre, le 

.
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 MAISON et dépendance, sises à Bâti-

gnolles-Monceaux, Grande-Rue, 9. 
Revenu brut : 10,723 fr.; net : 9,423 fr. 

Mise à prix : 120,000 fr. 

2° D'une autre MAISON avec terrain, sise au-
dit Batignolles-Monceaux, attenant par le fond à 
la précédente, ei ayant son entrée par la rue d'An-
tin, 10. 

Revenu brut : 1,330 fr.; net : 1,250 fr. 
Mise k prix : 20,000 fr. 

3" De deux MAISONS sises à Boulogne, près Pa-
ris, Grande-Rae, 07 et 09 nouveaux. 

Revenu brut : 1,383 fr.; net : 1,245 fr. 
Mise à prix : 18,000 fr. 

S'adresser : 

1° A M'CIIEUVBEUX, avoué poursuivant; 
2° A M* Picurd-Mitoullet, avoué présent, rue des 

Moulins, 20 ; 

3° A M" Roquebert, notaire, rue Ste-Anne, 09. 

(4778) 

MAISON RUE D'ANJ0D-S
T

-HOHORÉ. 
Etude de M" LE FAURE, avoué à Paris, ruo Neuve-

des-Petits-Chainps, 70. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
do la Seine, 

Le samedi 20 juillet 1831, deux heures de re-
levée, 

D'une MAISON avec jardin et dépendances, sise 
à Paris, rue d'Anjou-Sl-llouoré, 53. 

Mise à prix: 110,090 fr. 
Produit brut évalué 13,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M« LE FAURE, 

Et à M' 
Amie, 3i. 

Estienne, avoue; s 
avoue poursuivant ; 

Paris, ruo Sainte -

(4830) 

ladite société et les conséquences de cette dissolu-
tion. (5008) 

AVIS 
En exécution de l'art. 1 i. desstatutsde la 
soeiétécréée sous la raison sociale Charles 

GUSSELIiM etC% suivant acte sous signature pri-
vée du 28 mars 18'ici, et ayant pour objet la pu-
blication d un ouvrage de librairie portant pour 
titro Encyclopédie nouvelle on Dictionnaire scien-
tifique, etc., etc., MM. h- -, actionnaires sont con-
voqués- au il août, heure de midi, au siège actuel 
de la société, rue Saint-Andi-e-des-Arts, 45, pour 
entendre le rapport du gérant et prendre telles 
résolutions qu'ils aviseront sur la dissolution de 

Nou- Qâ Un 1 /1 fi des hernies pour la guérison 
veau Da '^UA&Ju radicule. II. BIONOETTI vient 
d'obtenir sa 3° méd. à l'expos. de 1849 r. Vivienne,48. 

(5523) 

g u INJECTION 4 fr. Nouv. appl. aux mal. qui ont 

S s o a wrtnuti'i résisté au copahu et nitr. d'urgent. 

t, 40. (f 
(5512) 

,> . - 1 "■■uMi -uu •., ,!iu ,»• m ,'r.; l 'a r -eut. 
S saaaràU .Miarm. r. iiambuteau, 10. (Exp.) 

mmm TANNIN, 3 f.; Rois, 5 f. (Syphilis et 
Fuub. Suint-Denis, 9. 

(5510) 
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ACTION.. . 10 fr. » c. 

I Timbre et frais » 25 

Tola 10fr. 25 c. 

SOCIÉTÉ 
POUR LES ËS PAUVRES 

Fondée par M. l'Abbé ROUX, le i 1 

Siège social 
juin 1 85 1 , par acte déposé chez i\I e Delagrcvol, 

me Montmartre, 191, JPa?»*. 

3 • 

notaire à Paris. 

CAPITAL 

MILLIONS 
DIVISE EN 

Un Million «l'Aclin,^ 

DE DIX FR/
iN

ç
s 

AU PORTEUR. 

Recourir par le travail ctiuitablement rétribué les femmes et les 
jeunes iïlles pauvres, sans ouvrage ou sans place; les soustraire 
ainsi aux dangers «le la en!gère; fonder pour cet objet, & Paris et 
dans tes Départemens , des Atelier» de travail, «les Stsîles d'Asile 
et des Bureaux de placement; gratuit 5 tel est le but de cette grande 
institution de bienfaisance. 

Voici les avantages réservés aux Actionnaires : f 0 le remboursement *$© 
capital, garanti par les propriétés sociales; — 2° une part p?o

w
 * 

sîouneSle dans cea propriétés; — *S° le droit à la répartition en pri^* 
«l'usa dividende de BIX rflIl^LlOiV*» de francs. *tfes primes pourr©!»1! 
être au nombre de 50,OOJ, variant de IOO à 500,000 fraues (

H
n 

prime pour vingt actionnaires). e 

Pour toutes les demandes d'actions, adresser franco à M. l'abbé ROUX, fondateur de la Société, rue Montmartre, 171, à Paris, un mandat sur la poste ou sur une maison de 

Paris, d'autant de fois 10 fr. §5 cent, que l'on désirera d'actions. 

LOTERIE DES LINGOTS D'OR DEPUIS LE 10 JUILLET , ÉMISSION LOTERIE DES LINGOTS D'OR 

R 

Chaque billet coûtant UN FRANC 
peut gagner le JLot principal ele 

400,000 FUI» 
OU L'UN DES LOTS SECONDAIRES, SAVOIR : 

Un lot de 200,000 fr. 

Un lot de 100,000 

Deux lots de 50,000 

Quatre lots de. .... 25,000 

Cinq lots de. ..... 10,000 

Dix lots de. ..... 5,000 

Deux cents lots de. . . 1,000 

Tous ces lots seront délivrés en Lingots d'or, au cours du jour 

du tirage, c'est-à-dire sans dépréciation possible. 

LOTURE 1 HI B II HE II 

A l'approche de l'époque à laquelle doit se faire le tirage 

de la Loterie des Lingots d'or, l'écoulement des billets se 

fait si rapidement que le Directeur vient de faire mettre 

en vente le SEPTIÈME MILLION, — ce qui complète 

l'émission de toutes les séries. 

Les demandes de Numéros élevés faites à la Direction, 

et qui jusqu'à ce jour n'avaient pu être satisfaites, seront 

maintenant répondues de suite. 

Sitôt que le jour du tirage aura été fixé par l'Autorité, il 

sera porté à la connaissance des nombreux souscripteurs 

de la Loterie par les mille voix de la presse française et 

étrangère. — Il se fera publiquement, sous la surveillance 

du Gouvernement et avec des garanties de précautions et 

de loyauté propres à rassurer les intérêts si importans en-

gagés dans la Loterie, et à répondre à la confiance qu'elle a 

reçue du public. 

Les demandes de Billets doivent être adressées à Paris, 

avec un mandat sur la poste ou sur une maison connue, à 

M. J. LANGL01S, directeur, rue Masséna, 6. 

er 

WMCx 
Inventeur des SKNVS OSAUOHJJS , sans cro-

chet ni ligature , auteur du Dictionnaire des Sciences 
dentaires et de l'Encyclopédie du Dentiste, etc., etc., 

; reçus par l'Académie de Médecine. 
270, HUE ST-HONOKÉ , en face le passage Delorme. 

Ne pas confondre et bien s'adresser au n» 270. 

II A ADAGES 
MAGASIN, rue de -la Cité, 2. 

CARPOT et VIGNIER , fournisseurs des hôpitaux. On 
trouve dans eetle maison des Bandages de tous genres, 
depuis 3 fr. jusqu'à 20 fr. Fabrique à BeUeville. On expé-
edr Tout est marqué en chiffres connus. (554 2 

'.1TRXTE DE MAGNÉSIE , bon gofil et se 
.ervanl sans déposer. A. G1RAUDEAU, 
Eaux minérales des Gobelins, nie de 

i'Ourcine, o: GIRARD, rue des, Lombards, 28. à Paris. 
(5G02) 

DES GOBELWS 
plia:™., direct 

DENTIFRICES LAROZE. E LIXIR 
Et g>«»35drc nu ^isÎBïïgoiisa, B»yretïire etttayac, 
pour conserver la fraîcheur de labouche, la santé des gencives. 
Le flacon d'élixir ou poudre, 1 25. Dépôt dans chaque ville, 
chez la plupart des pharmaciens, parfumeurs, et directement 

Chez J. I'. LAIiOZE, pli. r. Xve-des-LVCÏmibps, 26, Paris. 

(5525) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

«M I11LÏ1 A PARIS 
i 

Cité d'Orléans, boulevard «!-B»enîss, 18. 

JOLÏSS CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 c. par 
Jour, et dans les prix de 20, 30 et -40 ff. par 
mois. — Petits et grands A1?PAH,TE1SIHS 

depuis SO fr. 

La publication légal» des Actes de (Société est obligatoire pour l'année 1851 dans la ftUBTCB BE» TBIBtJflïASJX . L» »«©IT «* le «fOtnttWAIa «ÉSÉBAL !VAB?i?tClIB«. 

tente* mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 

Etude de M" MAUPLN, huissier, rue 
Saint-Denis, 263. 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Lazare, 148. 

Le jeudi 24 juillet 1851. 
Consistanten bureau, table, secré-

taire, chaises, etc. Au compt. (4829) 

SOCIETES. 

Etude de Me SCHAYE, agréé, rue du 
Faubourg-Montmartre, 10. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du douze juillet mil huit 
cenl cinquante-un, enregistré, fait 
entre: 

i» Madame René-Virginie DOME-
RE, veuve en premières noces de M. 
Victor Wisnick , et épouse en 
deuxièmes noces de M. Auguste Ar-
monville, demeurant à Paris, rue de 
Richelieu, 104, d'une pari ; 

2° M. Auguste ARMONYIIXE, né-
gociant demeurant à Paris, rue de 
Richelieu, 104, d'autre part ; 

3°M.Jules-Jusle- Auguste HLOI' ET 
demeurant à Paris, passage Tivoli 
i, d'autre part ; 

Il résulte qu'une société en nom 
collectif a élé formée entre les par 
ties pour dix années, qui corallien 
ceront le premier août prochain, 
pour le commerce de nouveautés, 
broderies blanches et de couleur et 
de confections en tous genres j 

Que le siège de la société sera éta-
bli à Paris, rue de Richelieu, 104 ; 

Que la raison et la signature so-
ciales seront WISNICK, DOMERE et 
ARMONVILLE ; 

Que chacun des trois associé; se-
ra chargé de la geslion et de l'ad-
ministration des affaires delà so-
ciété ; néanmoins que la sitjpatun 
sociale n'appartiendra qu'à M. et 
M'" Armonville, et dont il ne pour-
ra cire fait usage que pour les af-
faires sociales, sous peine de nulli-
té, de toute signature donnée en 
contravention etde tous dommages-
intérêts; 

Que, sous l'article 18 de l'acte di 
société, il a élé dit que, nonobslan 
le délai de dix années, M"1" Armon-
ville se réservait le droit de se reti-
rer de la . M .uj .'i comme gérante, 
pour n'en plus Taire partie qu'ei 
qualité de commanditaire i mais 
Uisqu'à concurrence de cent cin 
qualité mille li anes à prendre en 
espèces ou marchandises sur ce qui 
lui reviendrait alors dans la société, 
et à charge par M»» Armonville de 
prévenir ses co-associés six mois 

UÔtVuT' ëW également dit que M 
Armonville pourrait également si 

retirer de la société, mais seulement 
après six années, avec avertissement 
préalable d'une année ; 

Qu'enfin, si M"e Armonville deve-
nait commanditaire, la raison so-
ciale serait WISNICK, ARMONVILLE 
et BLOUET, et que M. Blouet aurait 
alors la signature sociale. 

Pour extrait : 
SCHAYÉ. (3641) 

te mille francs par M. Lemoine, et 
quatre-vingt-cinq mille francs par 
M. Dumotel; le tout en fonds de 
commerce, marchandises, ustensi-
les, matières d'or et d'argent, et es-
pèces. 

Aucun billet de commerce ne de-
vra êlrc créé pendant, le cours de 
chacune de ces sociétés. 

Pour extrait : 
Approuvé l'écriture ci-dessus : 

v. LEMOINE. 

A] prouvé l'écriture ci-dessus et 
d'auire part, le deux juillet mil huit 
cent cinquante-un, 

Ch. DUMOTEL . (364O) 

A Lelurc fait abandon à la société 
de son fond d'entrepreneur de ma-
çonnerie, clientèle et achalandage 
pour ta perception du droit d'enre-
5 'istremenl; ces clientèle et acha-
àndagé ont été évalués à cinq cents 
francs. 

Les bénélices seront partagés et 
les pertes seront, supportées par 
moitié entre les associés. 

Les charges de la société seront 
toutes les dépenses nécessaires au 
genre de commerce faisant l'objet 
de la société. 

Chaque associé prélèvera tous les 
mois une somme de trois ' cents 
francs pour ses dépenses person-
nelles. 

Les bénéfices pourront, d'un com-
mun accord, êirc laissés dans la 
caisse sociale, pour augmenter les 
affaires, et n'être partagés qu'à la 
lin de la société. 

Le siège est à Paris, avenue de 
Marigrfy, p° 29, dans les lieux loués 
aux associés. 

La durée de la société est fixée a 
dix ans, qui ont commencé le 1" 
juillet mil huit cent cinquanle-un 
el finiront à pareil jour de mil huil 
cent soixante-un. 

L'un des associés pourra deman-
der la dissolution de la société en 
cas de perlé de la niasse sociale. 

Les associés s'entendront pour 
procédera la liquidation de la ma-
nière qu'ils jugeront le plus conve-
nable. 

Certifié par les associés sincère et 
véritable, à Paris le vingt-un juillet 
mil huit cent cinquanle-un. (3643) 

et deux voilures dites moéllonniè-
res, lu tout d'une valeur de quatre 
mille francs. 

El M. Lorimey a apporté à ladile 
sociélé : i" la. moitié lui appartenant 
dans le terrain susdésigné; 2" ses 
outils à l'usage de carrier, d'une va-
leur de mille Irois cent neuf francs; 
3° et la somme de deux mille six 
cent quutre-vingl-onzc francs en 
deniers comptant. 

11 a élé dit que ledit sieur Lorimey 
ferait les ventes de masses, en tou-
cherait le prix et sérail chargé (le la 
gestion et adminjsiralion de la car-
rière; que la signature des engage-
mens relatifs aux affaires de la so-
ciélé appartiendrait également à M. 
Lorimey el à M. Lemarchand; qu'ils 
.ne pourraient en faire usage sépa-
rénieut, el que les obligations con-
tractées pour la société ne seraient 
valables qu'aidant qu'elles seraient 
signées par les deux associés. 

Pour extrait : 
Signé AMY. (3644) 

Par acte sous signature privée, à 
Paris, le sept juillet mil huit cent 
cinquante-un, enregistré et déposé, 

M. Eugène-Frédéric R0111LLARD, 
jardinier fleuriste à Pantin, et M 1™ 
Rosalie-Julienne GALLAIS, épouse 
CANIVET, à Paris, rue de la Muette, 
10, ont formé une société en nom 
collectif, sous la raison sociale RO-
111LLARD et CE , pour la culture et la 
vente des fleurs. Le siège de la so-
ciété est à Pantin ; sa durée es! fixée 
du premier courant au trente juin 
mil huit cent soixante-un. 

Pour extrait : 
Femme CANIVET, RORII.LAHR. 

(3612) 

Etude de Me BORDEAUX, agréé, rue 
Thèvenot, 25. 

D'un jugement rendu par défaut 
par le Tribunal de commerce de la 
Seine, le jeudi dix juillet mil huit 
cenl cinquante-un, enregistré, 

Entre M. Louis-Alhanase GU1L-
IÎERT, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Neuve-Saint-Merry, 7, d'une 
part; 

Ht M. MALARELLE, négociant, de-
iiiciiranl à Paris, rue Neuve-Sainl-

. Merry, 7, d'aulre part ; 
1J appert : 
Que la société formée entre les 

parties, en nom collectif, pour l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce 
de bijouterie, à Paris, rue Neuve-
Saini-Merry, 5 et 7, a élé déclarée; 
nulle, comme n'ayant pas été revê-
tue des formalités prescrites par la 

.loi. 
Pour extrait : 

J. BORDEAUX. 

THIBIJ'AL 1IË COMMRhGB. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

D'un acte sous signatures privées, 
du dix juillet mil huit cent cin-
quante-un, enregistré le quinze du 
même mois, 

11 appert : 
Que M. Henri-Etienuo-Charles DU-

MOTEL, fabricant bijoutier, demeu-
rant à Paris, rue des Quatre-Fils, 
20. et M. Antoine-Victor LEMOINE, 
fabricant bijoutier , demeurant à 
Paris, rue Quincampoix, 87 ; 

Ont formé entre eux, pour l'ex-
ploitation d'un établissement de bi-
jouterie, situé à Paris, rue des Qua-
tre-Fils, 20, 

1° A partir du premier juillet mil 
huit cent cinquante-un, jusqu'au 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-trois ; 

Une société en nom collectif, sous 
la raison sociale: DUMOTEL el LE-
MOINE, dont la gérance et la signa-
ture sociale appartiendront à M. 
Dumotel seul ; 

2» Et à partir du premier juillet 
mil huit cent cinquanle-trois jus-
qu'au premier juillet mil huitSccnl 
cinquante-six, une société en nom 
collectif à l'égard de M. Lemoinc, et 
en commandite à l'égard de M. Du-
motel, sous la raison sociale : LE-
MOIN'E et C», avec faculté, pour M. 
Lemoine, d'en prolonger la durée 
de trois années, dans un cas prévu 
par l'acte. 

La gérance et la signature de cel-
le société appartiendront à M. Le-
moine seul. 

Le capital de chacune des sociétés 
a été lixé à la somme de cent trente-
cinq mille francs, fournis, savoir; 
poûr la première société, tronle-
cinq paille francs par M. Lemoine, 
et cent mille francs par M. Dumotel, 
et pour la seconde société, cinquan-

Suivant acte reçu par Mc AMV, 
nolaire à Passy (Seine) , le treize 
juillet mil huit" cent cinquante-un, 
enregistré, M. Ferdinand-Eugène 
LORIMEY , carrier, demeurant au 
village Vallois, commune de Clichy-
la-Garenne, rue de Courcèlles, et 
.M. Charles-François LEMARCHAND, 
aubergiste, demeurant au Poiut-
dU-Jour, commune d'Auteuil, route 
de Versailles, u"47, ont formé entre, 
eux une socié.é en nom collectif, 
ayant pour but 1'exploilalion en 
carrière d'un lerrain situé à Passy, 
lieu dit les Grands-Plains, leur ap-
partenant. Cette sociélé a été con-
tractée pour tout le temps à courir 
depuis le treize juillet mil huit cenl 
cinquante-un jusqu'à la lin de l'ex-
pl lilalionquiest son ohjet.il aélédit 
que la raison sociale serait LOlilMEY 
el LEMARCHAND. Le siège de la so-
ciété a élé lixé à Passy, avenue de 
Saint-Cloud, n° in. M. Lemarchand 
a apporté à la société: 1° la moitié 
lui appartenant dans ledit terrain, 
situé à Passy, lieu dit les Grands-
Plaius, d'une contenance de quai re-
vingt-dix-Bêpt ares quatre-vingt -un 
centiares; 2° et deux altelages com-
plets, composés chacun uc quatre 
chevaux garnis de tous les harnais, 

Faillites». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jitgcmens du 21 JUILLET I85i, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour i 

De la sociélé GRAER, DOUAULT el 
t>, commission naires en marchan-
dises, rue Richcr, 13, composée de 
.Marie-Phi lippe-Gustave GRAEB, rue 
Richcr, 13, et de Jean-François 
DOUAULT, rue de Paradis Poisson-
nière, 52, nomme M. Noël juge-com-
missaire, et M. Rallarel.ruede lîon-
dy> '> syndic provisoire (N° 9990 du 

Du sieur GRAEB (Marie-Philippe-
Guslave), commissionnaireen mar-
chandises, rue Richer, 13, nomme 
M. Noël juge - commissaire, et M. 
Ilaltarel, rue de liondy, 7, syndh 
provisoire (N» 9996 du gtp; 

Du sieur P0NSA1T (Jean-Gabriel), 
marchand devin traiteur au Pelit-
Gennevilliers, nomme M Lehel iuge-
coinmissaire, et M. llenrionnei Fui 
Cadet, 13, syndic provisoire (N«9997 

l du gr.); 

Du dix juillet mil huit cent cin-
quante et un, acte de société en nom 
collectif pour l'exécution des Ira-
vaux de hàtimens et de Iravaux pu-
blics, spécialement pour la parlie 
de maçonnerie, enregistré à Paris, 
le vingt-un juillet mil huit cenl cin-
quante-un, aux droiis de 16 francs 
50 centimes, f" 7,v°c. 5, 

Entre M. Armand-François LE-
TURC, enlrepreneur de maçonne-
rie, demeurant à Paris, avenue de 
Marignv, n» 29, 

Et M. Louis- Alfred BLANCHE, 
aussi entrepreneur de maçonnerie, 
demeurant à Passy, rue de Seine, 
n° l, 

Sous la raison sociale A. LETURC 
et BLANCHE. 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale et ne pourra en 

Taire usage que pour les affaires de 
la société. 

Chacun des associés fera les mar-
chés, traités et sous-traités, con-
courra aux adjudications publiques 
ci administrera les affaires de la 
société. 

Les associés apportent à la so-
ciété la somme de onze mille francs 
en espèces et valeurs; déplus, M. 

Du sieur LHERAULT (François-
Marie), maître maçon, rue Beau-
freiths, 15, nomme M. Mouton juge-
commissaire, et M. Baudouin, rue 
d'Argenteuil, :ic, syndic provisoire 
(N° 9998 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à te rendre au Tribunal 
de commerce de l'aris, salle des as-
semblées des fa'Mises, MM. les créan-
ciers ! 

NOMINATIONS DS SYNDICS. 

Du sieur COUTTERET (Anatole), 
ancien négociant en peaux, rue de 
la Tablellerie,7, le 29 juillet, à 9 heu-
res. (N° 9993 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle Jf. juge-eOTmmssàirè doit les 
consulter, tuni sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou end-ossemens de ces faillites n'é-
lant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'éirc convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

REMPLACEMENT. DE SYNDICS. 

MM. les créanciers du sieur G,\R-
NlJtV, libraire, rue de l'observan-
ce, n. 10, sont invites à se rendre, 
le 26 juillet, à 9 heure précises, au 
palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour assister à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit 
les consulter sur RI nomination de 
nouveaux syndics (N* 4179 du gr.); 

MM. les créanciers du sieur TO-
TAIN (Louis-Anne), ancien entre-
preneur de 'haliniens, à Relleville, 
rue Neuve-Sainl-Laurenl, 1, sont in-
vités à se rendre, le 26 juillet, à 9 

heures, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour assister à rassemblée dans la-
quelle je juge-commissaire doit les 
consulter siïr la nomination de nou-
veaux syndics (X° 8878 du gr.). 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEROUX (Pierre-Adol-
phe), ancien constructeur, rue Mar-
tel, 14, le 28 juillet, à 1 heure (N-9923 
du gr.);. 

De dame veuve SOREPU el (ils, né-
gocians, rue Rambuteau, 85, le 28 
juillet à 1 heure (N° 9929 du gr.); 

- Des sieurs LEVESQUE frères, né-
gocians, faubourg Saint-Denis, 108, 
le 29juillel,à 11 heures (N° 9527 du 
gr.); 

Du sieur LEVESQUE vl .iHiis-César-
Alphonse), personnellement, négo-
ciant, faubourg Saint-Denis, 108, le 
29 juillet, à 11 heures (N° 9527 du 
gr.); 

Du sieur LF.Y B9QDE (Amédée-

Elienne), personnellement, négo-
ciant, faubourg Saint-Denis, 10s, le 
29 juillet, à 11 heures (N° 9527 du 
gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilication et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs tilres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROVILLAIN (François), 
maréchal ferrant, rue des Fossés-
du-Tompte, ai, le 28 juillet, à 11 heu-
res (N° 9797 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, el, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au grelfe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, M 'il. 
les créanciers .• 

Du sieur DUMAS (Emile), ancien 
négociant à Ratignolles, rue des 
Moulins, 5 entre les mains de M. 
llreuillard, ruedeTrévlse ,28, syndic 
de la l'aillito (N» 9961 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé à la vérifiéation des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers com-
posant l 'union de la faillite de 
le sociélé DEGRANDCHAMPS et C, 
'exploitation des bats d'Asnières, à 
Asnières, en retard de faire vé-
rilier el d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités à se rendre le 26 
juillet à neuf heures précises, au 
palais du Tribunal

 (
ie cpmpiercede 

la Seine, Balle ordinaire, des assem 
Liées, pour, sous la présidence de 
M. h', juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à tTafllrmation de 
leurs d'îles créances (N» 9010 du 
gr.) 

HOMOLOGATIONS DF, COXCOItDl» 
ET CONDITIONS SOHJ1AII1F.3. 

Concordat CLOSQUINET, 

■ Jugement du Tribunal de t» 
merce de la Seine, du 11 juillet tu, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 26 juin 1851, entre le s«'» r 

CLOSQUi'NET ( Alexandre-Nicolas., 
négociant en vins, à Paris , rue 
liassc-Saint-Pierre, 2, et ses rtem-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Closifumct fir 

ses créanciers de 85 p. 100 du mon-, 
tant de leurs créances. hW 

Les 15 p. 100 non remis paya»» 
en Irois ans, par tiers, les 15.H"" 
1852, 1853 et 1854 (N° 9S07 (lu gf-> | 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE Il 'AtTIf-

37. B. Va mois après la date A* 
fuiiemens , chaque créancier rm 
dans l'exercice de ses droits com 
failli. 

Du 16 juillet 1851. 

Du sieur GROSSETKTE, \af$>Z 
enlrepreneur, cité TréviM.t» * 
du gr.). . 

ASSEMBLÉES DU 23 JLU lïf I 

ONZE HEURES : Jourdaii, IcinJJ 
clol. — Dame Ricquier, riw£ 
id. - Peron, mécanicien, r*" 
huitaine. 

Séparations. 

Demande en séparation ̂  
entre Adrienne - Madeleine 
SAINT-PIERRE el J»cQM<*3 
NOËL, à l'aris, rue WàW ' 
Bouclier, avoué, 

Oécès et IUHMM»»' 

Du 20 juillet 1851. -M '^V 
85 ans, rue de LuxemboUjJ.^ 

Mlle Coulure, 15 ans, i« '.
 |iaU

, f»! 
Sl-Honoré, 148. - M . M£

 61
jJ 

St-llonoiv, SU.- M^AucbS 
rueMonsigny, s.-MfJ: % m 
ans, ruellauleville,

 st
-BO«H 

sier 74 ans, rue du Coq » 
9. - M. Laplacc, 99 an», * 
Germain - l'Auxerro --, ^villÇ 

Poiret, 35 ans, ^Vlion,'»*?» 
43

. _ Mme veuve \. • J , ,,„, 7» 

SaiiUonge,66 -M ^J 7.* V 
' uc.lu.irai.a-t. um ,i ,

P
u-;, ̂  

vallée, 47 ans, tut >c Lan" . 

M.Télinge,53 ans, un- u

 y 

Enregistré l Paris, le Juillet 1851, F. 

Reçu deux fmuos vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUÏOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. A. Gi)ï°T' 
Pour légalisation de la signature 

Le maire du 1" arr-*udisaeineB* 


